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: À MESSIEURS LES ÉLECTEURS

DE LA

DIVISION DE ROTGEMONT,
MESSIEURS, :

1.

Après les graves événements qui viennent de se pas:
ser au sein de la Législature, il est de mon devoir d’al-
ler en personne dans les diverses paroisses de la division
de Rougemont pour vous donner certaines informations
qu’un grand nombre d’entre vous ne pourraient pus ob-
tenir autrement, et aussi pour vous rendre compte de
ma conduite comme votre mandataire.
Néanmoins, commeje ne puis faire ces visites dans

les paroisses que le dimanche, et qu’il me faudra un
temps assez long pour faire le tour dela division, j'ai
cru devoir vousdonner de suite quelques détailsplus
importants au moyen d’une lettre que vous aurez tous
lue quand j'aurai l’avantage de vous rencontrer,

Je scrai sans doute forcé de repêter biendes choses qui
ont été dites par d’autres, mais j'écris ceci principale-
ment pour ceux qui ne voient pas habituellement les
journaux, qui ne sont pas suffisamment au fait de la
situation politique actuelle, et qui ont besoin d’explica-
tions claires et détaillées.
La session qui vient de finir, Messieurs, M’avait paru

commencer sous d’assez favorables auspices. Le re-
maniement ministériel de l’automne dernier avait fait
monter au pouvoir un homme sur lequel le pays comp-
tait tant comme réformateur zélé que comme libéral
sincère, ayant la volonté de faire le bien et la capaci-
té de le réaliser. Cet homme arrivait au pouvoir aveë
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tte réputation politiqueintacte, une grande influence
personnelle, et conséquemment de puissants moyens

 Paction. Nousattendions beaucoup de lui, et j’avoye
que, sans me faireillusion sur la foree individuelle de
cet homme, j'avais confiance en lui; je lui croyais le
désir de commencer sérieusement l’œuvre des réfor-
mes ; je lui attribuais des principes sérieux en fait
delibéralisme, je lui supposais une grande énergie de
caractère qui le mettrait à la hauteur des difficultés
que je prévoyais devoir entraver sa volonté ; je l’ai loué
d’avoir accepté un portefeuille, et j'ai contribué à le
faire élire unanimement, et à décourager toute velléité
d’opposition à son égard.

Je n’avais pas même pensé, quand noms élisions

PHon. M. Sicotte, car vous avez tous compris que c’est

de lui que je parle, quand nous élisions, dis-je, l’Hon.

M. Sicoite sans opposition, à lui demander eertaines

explicationssur quelques unes des principales questions

politiques. La confiance des électeurs du Comté de

St. Hyacinthe en lui était si entière que j'aurais cru

faire injure et à eux et à lui si j'avais entrenu le moin-

dre doute sur ces principes ou ses intentions.

Permettez-moi, maintenant, Messieurs, de vous de-

mander où nous en sommes de cetie concentration d’es-

pérances, en quelque sorte, sur un homme qui n’en a

réalisé aucune? Qu’a-t-il fait de ce que mous atlen-

dions delui avec justice? F a quelque fois parlé en

homme libéral, mais il a invariablement agi en sens

inverse, et quand nous avions la bonhomie d'espérer

qu’il influencerait le ministère vers le bien, nous devons

avouer aujourd’hui que bien profonde était notre erreur

puisqu’il s’est à peu près constamment lafssé dominer

dans le sens du mal.
Les injustices flagrantes, les criantes iniquités, les

hontes de la scssionsont la pour le prouver.

I.

Ca été, Messieurs,un mavrant. spectacle, pour les

t ommes de cœur,que de voir une majorité de la Cham-
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bre sanctionner sans pudeur les prodigieux scandales
| des derniéres élections.
| Le ministère avait proposé et fait élire comme Ora-

teur de l’Assemblée un homme pour qui la raison, la
vérité, les principes de justice et de droit sont lettre
norte.

Cet homme a, de l’aveu des ministériels eux-mêmes,
dégradé dans l’estime publique le poste élevé qu’il oceu-
pait, par la parlialité révoltante avec laquelle il a in-
variablement agi, et parce que sa position d’orateur ne
l'a pas empêché d’être moins scrupuleux que jamais
en tant que partisan politique.

Son premier acte comme Orateur, chose sans exem-
ple dans le pays, a été blàämé, repoussé, honni, par une
majorité qui certes n’a pas prouvé qu’elle eût beaucoup

| de scrupules. La Chambre lui a de suite jetté a la face
sa nomination d’un comité d’élection dans lequel se
trouvaient deux ou trois des hommes les plus flétris de
lalëgislature. Le second comité n’a été de fait qu’une
satire à l’adresse de la Chambre.
Aussi que n’a-t-on pas vu.
Sur vingt-deux ou vingt-trois contestations d’élection

sérieuses, une seule a été jugée comme elle devait
l’être, celle relative à l’élection de Lotbinière, et
encore, le Procureur-général du Bas-Canada, s’est-il,
au milieu de l’étonnement universel, constitué le dé-
fenseur actif d’OFarrell. Par toutes les questions qu’il
a posées aux témoins, il a créé l’impression chez ceux
qui comprenneut ce que parler veut dire, qu'il désirait
presqu’a tout prix, lui conserver son siége ; et c’était
en vérité une étrange anomalie que cette protection ac-
cordée à un homme indigne par l’officier même qui est

‘ chargé et qui a prêté serment de punir les outrages
Le faits à la majesté de la loi.

Il est vrai que plus tard, le Procureur-Général a lui-
même fait la motion d’expulsion d’OFarrell,—mais
c’est quand les propres témoins de ce dernier ont prou-
vé qu’il y avait eu tentative d’empoisonnement prati-
quée sur un-officier-rapporteur et incitalion au vol des

Lu livres de poll dans les bureaux publics même, qu’il
jam s’est enfin décidé d’agir. Et puis qu’a-t-il fait enfin’ 
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I,

J’appellerai maintenant votre attention, Messieurs,
‘sur la position que la Chambre a cru devoir prendre
sur la question de la double majorité.

Qu'est-ce, d’abord, que la double majorité !
Vous savez, Messieurs, qu’il y a, dans la Chambre,

deux sections principales. Les membres du Haut-Ca-
nada, au nombre de 65, forment l’une de ces sections,
ceux du Bas-Canada, en nombre égal, forment l’au-
tre. . “sé

Les questions que la Chambre étudie et discute sont
de deux espèces différentes. Ou elles sont générales
et affectent également les deux sections de la Province,
ou elles sont locales et n’aflectent qu’une seule sec-
lon.
Quand les questions sont générales et intéressent à

peu près au même dégré le Haut et le Bas-Canada, il
est non-seulement juste, mais de nécessité absolue
que la simple majorité de la Chambre, c’est-à-dire la
majorité de tous les membres, sans acception de pro
vince, décide de ces questions.
Quand au contraire, une question quelconque n’in-

têresse directement qu’une seule des deux provinces,
il est juste, et on a toujours suivi la pratique d’agir
dans le seps de l’opinion de la majorité des membres
représentant la Province qui se trouve directement in-
teressée dans la question débattue ; c’est-à-dire que le
ministère, s’il propose une mesure qui ne concerne
que le Bas-Canada,ne doit la faire passer qu’au moyen
d’une majorité Bas-Canadienne. La même chose pour
le Haut-Canada. Voilà le système auqnel on appli-
que l’expression, double majorité, mais ce mot est
inexact et n’exprime pas le vrai état de la question.
‘C’est majorité locale que l’on aurait du dire, et tout le
monde efit compris de suite.
Le principe a poser, serait donc celui-¢j.—** Une me-

“sure strictement locale, en tant que le Haut et le
“* Bas-Canada sont concernés comme unités distinctes,
‘* ne doit-être passée dans les Chambres que par une
* majorité locale‘”

  



 

 

—

I n’est évidemment pas juste, quand tne 'miésare
quelconque ne concerne que le Bas-Canada, kt est c¢on-
séquemment mieux comprise, en règle générale, par lés
députés du Bas-Canada que par ceux du Haut, que
ceux-ci décident cette question à l’encoatre de l’opi-
nion de ceux-là. :
Changez fes rôles maintenant, et ce qui est injuste

ici l’est nécessairement là-bas.
Eh bien, l’administration n’en a pas moins profité

de ce qu’elle avait une forte majorité bas-canadienne,
pour faire passer malgré l’opposition d’une majorité
Haut-Canadienne, des lois que cette dernière majorité
repoussait. Quatre ou cinq lois sirictement locales, aux-
quelles la inajorité des membres du Haut-Canada s’op-
posait, ont été imposées au Haut-Canada, par une mi-
norité Haut-Canadienne alliée à la majorité Bas-Cana-
dienne-
Que l’on dise ce que l’on voudra, il n’y a ni justice,

ni sagesse dans cette politique ; car il n’est certaine-
ment ni juste ni sage, de ia part des libéraux du Bas-
Canada, d’imposer à la majorité libérale Haut-Cana-
dienne les idées de la minorité tory Haut-Canadienne;
et c’est précisément là ce qu’on a fait.

Et voilà ce qui me paraît être l’argument le plus fort
contre les coalitions de partis hostiles. Elle ne pea-
vent produire que des conséquences immoraies.

Il y a quatre ans, ie parti libéral Bas-Canadien s’est
allié au parti tory Haut-Canadien. L’Hon. M. Morin
dynna le baiser de paix à Sir Allan MeNab. Il y avait
pacte d'alliance entre l’archange Michel et Béelzébut.
Cette alliance était contre nature. Le parti tory Haut-
Canadien ne s’alliait évidemment au parti libéral Bas-
Canadien que pour annihiler, si la chose était possible,
le parti libéral Haut-Canadien.

Quels avantages les libéraux du Bas-Canada pou-
vaient retirer de cette combinaison avec leurs ennemis
invétérés contre leurs alliés naturels, personne ne s’est
donné la peine de le dire alors; mais les ambitieux y
trouvèrent leur compte, et Te devoir, et la logique,et le
bon sens cédèrentle pas à l’égoïsme. Quelles ont été
les conséquences de ce que ceux-là même quiy ont
Ptis part qualifient aojourd® ûide faute gtossière ?*'
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; Une fois les hommesdes deuxpartis hostiles, ænis
dans une cause apparemihent commune, le gouverne-
ment ne pouvait plus marcher qu’au moyeu de conces-
sions, de faux--fuyants, de transactions constantes avec

les principes, de capitulations journalières avec la cons-
cience, et la corruption devenait, par la seule force des
choses, le principal moyen, sinon le seul moyen possible
de gouvernement.
Deplus, comme depuis deux ans surtout, les minis.

tres Bas-Canadiens étaient considérablement infé-
rieure, par le talent, à ceux du Haut-Canada, nous
n'avons pas fait accepter aux Tories Hant-Canadiens
une seule idée vraiment libérale, pendant qu’eux ont
transfusé chez nous presque tout leurs principes exclu-
sifs ainsi que leurs traditions despotiques. De là cette
absurde appellation, eette immense niaiserie, ee non-
sens en politique, qui a consisté à se qualifier de parts
LIBERAL-CONSERVATEUR, c’est-à-dire le parti des gens
qui professent des principes nécessairement eontradic-
toires, ou ce qui en est foreément la conséquence, què
n’ont! aueuns principes quelconques ; qui ne savent
que soufler le chaud et le froid; qui disent cui et qui font
non ; qui font profession de libéralisme et l’assassinen?
dans chacun de leurs actes ; qui en un mot sont tories
par goût, mais qui ne laissent pas d’en ressentir quel-
que peu de-honte intime.

Cette monstrueuse alliance produit maintenant ses
fruits, L'ancienparti libéral Bas-Canadiew n’est oc-
eupé depuis quatre ans qu’à aider he parti tory Haut-
Canadien à écraser nos seuls amis naturels et pessibles
les libéraux du Haut-Canada !

Voilà certes une belle et honorable besogne que le
tory Cartier, plus réellement tory, parce qu’il est apos-
tht du libéralisme, que Sir Allan Me*ab lui-même, es-
gaie de nous faire consommer aujourd’hui ? Henreuse-
ment les libéraux du Haut-Canada reprennentsi vieto-
xieusernent le dessus que les Bas-Canadiens verront
nécessairement bientôt quelle gigantesque incptie on
leur a proposé de commettre.
—Mais dit-on, la double majorité, ou majoritélocale

gomme vous Pappelez, est une absurdité prati que dans
@2ux provinces unies sous le même gouvernement

2
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Cela serait vrai si on eût complètement assimilé les
deux provinces par la législation, parles institutione,
par les habitudes sociales, si on eût fait disparaitre les
idées et les coutumes particulières à chaque race 'Mais
on ne l’a pas fait, et pour une bonne raison, au fond,
e’était impossible ! Acceptez donc alors une situation
cue vous ne pouvez changer! Acceptez donc les con-
réquences de vos propres actes !

N’a-t-on pas toujours, depuis l’Union, législaté pour
chaque province séparément ? Le Hautet le Bas-Ca-
nada n’ont-ils pas chacun leur système particulier
inapplicable hors de leurs limites respectives ?
Ne sommes nous pas, dans tous les détails de la lé-

gislation, deux états dans unétat ? =
Puisqu’il se fait constamment de la législation pure-

ment locale, ne faut-il pas, parla nature même des
choses, tenir, dans certains cas, à une majorité lo-
cale ?

{| ne sera évidemment possible de faire autrement
que quandl'assimilation des lois, des institutions, des
idées et des coutumessera complète ! En attendant ce
résultat, que la présente génération ne verra pas, ni la
prochaine non plus, ni le Haut ni le Bas-Canada ne
peuvent: souffrir qu’une majorité relativement étrangère
leur impose des lois qui ne doivent nullement l’affecter
elle-même, car alors quel intérêt aurait cette majorité
à les faire acceptables et justes ?

Dans son discours sur l’adresse, l’Hon. M. Sicotte
disait avec raison que l’Union reposait sur deux prin-
cipes différents ; le principe national et le principe fé-
déral. Le premier doit régir les questions d'intérêt gé-
nêral, le second celles d’intérêt local. Quelle est la
seule conséquence possible de cette distinction? Evi-
demment que dans les questions générales ou nationa-
les, le principe national ou la simple majorité doit
dominer; et que dans les questions purement section-
nelles le principe fédéral ou la majorité locale doit
dominer à son tour; le tout comme de raison soumis à
la raison et au bon sens pratique!

Pour rester dans la logique, l’Hon. M. Sicotte aurait
donc dû accepter la conséquence du principe qu’il po-
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sait et protester contre la passation, malgré la majori-
té Haut-Canadienne, de lois qui n’affectaient nulle-
ment le Bas-Canada. Mais la coalition entre les libé-
raux du Bas-Canadaet les tories du Haut ayant été la
négation de toute logique quelconque,il était stricte-
ment impossible que ceux qui entraient successive-
mient dans cette coalition, pussent rester logiques dans
leurs actes.
On peut bien appliquer un principe, mais jamais la

négation d’un principe.
Nous en sommes donc arrivés, par la seule logi-

que des événements, à saisir, à comprendre pratique-
ment le coté illogique des coalitions de partis, et leurs
conséquences immorales.

IV.

L'effet de la coalition s’est fait sentir avec une par-
faite évidence dans la question du Siége du Gouverne-
ment.

Quand un parti a une fois transigé avec ses princi-
pes, tout lui devient indifférent hors l’accaparement du
pouvoir. Comme on n’a recours aux coalitions que pour
s’en erparer à tout prix, les coalisés subordonnent na-
turellement toutes autres considérations à sa posses-
sion.
Des hommes qui auraient vraiment eu des principes

arrêtés ; qui auraient sérieusement eu le désir de faire
passer les iutérêts généraux du pays avant leurs con-
voitises de pouvoir ou leur besoin d’importance person-
nelle, n’eussent pas un instant hésité à faire de la fixa-
tion définitive du siége du gouvernement une question
ministérielle. Tous les partis s’accordaient sur l’ab-
surdité et les désastreuses conséquencesdu système
ambulant ; tout le monde avouait qo’un n’y pouvait
trop 1ôt mettre fin ; les Ministres eux-mêmes savaient
se donner l’air de le désirer sincèrement et pourtant
que font-ils? — ‘

[ls adoptent la fine et savante tactique de faire de
ceite question une question libre sur laquelle chacun
d'eux pouvait voter à sa guise.  
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Quel a été le vrai résultat, la dernière conséquence
de cette tactique? Evidemment de permettre aux mi-
nistres Bas-Canadiens de voter librement à l’encontre.
des intérêts du Bas-Canada, puisque. le tout nous a
conduit a voir choisir Ottawa comme la Capitale !

Par ce moyen, on ravivait l’esprit de localité, on
suscitait les rivalités de clocher ; le règlement de la
question devenait interminable, mais aussi les minis-
tres dormaient en paix sur leurs siéges. On gaspillait
a qui mieux mieux les deniers publics, on dépensait
trois cents mille louis en trois déménagements; on
donnait champ libre a des intrigues inouïes, on démo-
ralisait et le peuple et ses représentants ; mais on avait
la satisfaction de se plonger sans inquiétude au fond
de son fauteuil de ministre en se disant: * Comme ce
fauteuil me va bien.”
a seule localité, dans le pays, offrait un terrain

neut®, en quelque sorte, aux diverses races qui l’habi-
tent. Une seule ville, en Canada, offrait à chaque race
un chez soi acceptable au point de vue de la nationa-
lité. C’était Montréal. Là seulement, les deux lan-
gues se trouvaient sur un pied d’égalité ; là seulement
les députés Anglais et Français retrouvaient les sym-
pathies de leurs nationaux et des influences de partis
ou de races à peu près égales.

Dans toutes les villes du Haut-Canada, les Cana-
diens-Français sont en pays étranger, parce que per-
sonne n’y parle leur langue. Pour eux c’est un exil.
A Montréal, les Haut-Canadiens sont chez eux parce

que tout le monde y parle leur langue et parce qu’ils
ont des idées communes avec une grande partie de la
population. D'ailleurs les Hau'-Canadiens font une
notable proportion de leurs affaires commerciales à
Montréal, et leur séjour prolongé dans cette ville n’est
un inconvénient grave que pour un très petit nombre
d’entre eux. Le contraire à lieu pour neufsur dix des
Bas-Canadiens.
A Montréal, il y a non-seulement une opinion publi-

que forte et éclairée, mais il y a aussi un nombre con-
sidérable d'hommes de talent et d’intelligence qui sont
les égaux ou même les supérieurs de beaucoup de



     

 

     
  
  
  
  
  
  
  

         

     

  

 

   
   

     
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  

  
  

  
  

      

   

membres de la législature, ce qui empêche ceux-ci de

s’imaginer qu’ils résument eueux seuls foule la sagesse

du pays, et cetle dernière copsidération est plus im-

portante qu’on ne le pense généralement, car dans une

petite ville, toutes les inutilités de la Législature se

prennent pour des capacités de, première ordre.

A Montréal, un plus grand nombre de citoyens pou-
vaient profiter de l’avantage d'assister aux délibêra-
tions des chambres législatives que dans aucune autre

ville ; une plus grande proportion, par conséquent, de

Ja population se serait formée aux affaires publiques.

À Moniréal enfin, les dépenses d’établissement dé-

finitif da gouvernement devaient coûter moitié moins

que partontailleurs, à cause desfacilités de toute espè-

ce qu’offre nécessairement une grande ville.
Toutes les raisons semblaient militeren faveur de

Montréal. Qu'est-ce donc qui l’a empêché d’être choisi?

LeVoici.
to. L'esprit d’intrigue qui a toujours fait le fond et

la forme de la politique de la coalition ;
20. Les sympathies du Gouverneur pour. la faction

Tory Haut-Canadienne ;
30. Sou aversion profonde et son hostilité systémati-

que pour tout ce qui est CanadienFrançais.

Si Montréal avait été placé au centre d’une popula-

fion Anglaise, il eût été désigné de suite.

Mais l’intrigue et les préjugés entretenaient d’autres

projets ! !
L'opinion publique exigeait eependant qu’on en finit

avec ces transports fréquents d’archives, de documents,

de livres précieux, de bureaux, de meubles, de famil-

les et d’employés qui coûtaient des sommes énormes,

Les Ministres sentaient bien la nécessité de céder à

\ de justes réclamations contres ces extravagances, mais

/ comment aborder de front la difficulté sans s’exposer

plus ou moins à perdre leurs siéges? En d’autres ter-

mes comment concilier leur devoir avec leurintérêt;

Ja pour eux était toute la question.

Dans leur humble opinion d’eux-méme, le plus pres-

sant de tous les besoins du pays était qu’ils restassent

ministres ! - Faire de la fixation du siége du gouverne-
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ment une question de cabinet, il ÿ avait péut-être deux
chances seulement sur dix qu’ils sera‘ent battus, mais
enfin il y avait unléger risque. Si ce risque se réali-
sait que devenait leur pauvre pays? Quels dangers
ne courerait-il pas une fois sorti de leurs mains habi-
les et dévouées ? Il ne s’agissait nullement d’eux-mê-
mes, on le savait de reste! Leur abnégation person-
nelle était, Dieu merci, assez bien ‘établie ; et c’était
bien l’idée seule des conséquences désastreuses qu’en-
traînerait peut-être pour le pays leur retraite forcée des
affaires, qui prenait à là gorge ces Cincinnatus de pe-
tite volée, et leur faisait perdre la tête !
On renonça donc, par pur dévouement pour le pays, à

la question de cabinet! On se mit alors en frais de
génie pour trouver un biais qui permît aux Ministres
de rester ministres et leur évitât le désagrément d’en-
courir les responsabilités de leur position !

L’Hon. M. McDonald, qui avait ses vues, en propo-
sa un de suite !

“ Référons la question à la décision de la Reine,”
dit-il à ses amis, “si elle veut accepter cette respon-
‘“sabilité, nous sommes casés pour longtemps.” ;

““ C’est magnifique, répondit le troupeau, référons à
la Reine,” et on trouva une majorité assez servile pour
y consentir! Et le pays eût le déplorable spectacle
d’une Législature, sacrifiant les droits du pays, oubli-
ant ses propres devoirs, abdiquant sa propre raison,
Sa propre intelligence, son propre bon sens ; faisant
l’humiliant aveu qu’elle n’était pas capable de décider
sagement la question la plus locale et la plus ac-
tuelle possible ; et de son plein gré, référant cette
question à l’autorité métropolitaine qui ne pouvait pas
la juger avec connaissance de cause, et qui aidée des
conseilsdu chef actuelde l’Exécutif, finit par commettre
la plus lourde bévue que l’on eût encore essayé de
faire avaler à la Province.

Ottawa fut donc choisi, et cette décision qui ne pou-
vait jamais être acceptée ici, aura toujours l’effe: de
lémontrer que ce n’est pas en Angleterre qu’il nous
faut aller chercher lasagesse et les lumières dont nous
croyons avoir besoin pout conduite nos affaires. EHé
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démontre qu’il suffit d’en appeler à la métropole pour
qu’une absurdité soit commise.  C’estune leçon qui
nous est venue fort à propos et qui nous engagera,je
l’espère, à ne nous en reposer sur personne, dorénavant,
pour faire ce que nous pouvons faire nous-mêmes.

- Quand la question de la référence en Angleterre s’a-
gitait dans la Chambre, on disait alors aux Membres
ce qu’on m’a dit à moi-même.

“ Ne croyez pas que M. Cartier aurait consenti à ré-
“* férer cette question en Angleterre, s’il n’avait pas été
‘‘ sûr que Montréal serait; choisi. Il sait bien qu’il se-

‘“ rait perdu dans le Bas-Canada, si Montréal ne l’était
“ pas à la suite d’une démarche un peu hazardée, je
‘‘l’admets. Soyez donc sûr qu’en votant pourla réfé-
“rence en Angleterre, vous votez de fait pour Mont-
“ réal”
Comme de raison, je pris la liberté de rire, le plus

poliment possible, au nez de l’émissaire qui me tenait
ce langage. Aller a quinze cents lieues chercher
une décision que rien ne nous empéchait de pro-
noncer nous méme, et qui devait évidemment être
hostile au Bas-Canada ; aller en quelquesorte em-
prunter du bon sens ailleurs, cela me paraissait
être la plus triomphanie absurdité que l’on put faire
avaler à un corps délibératif. Je votai done con-
tre la référence en Angleterre, mais la majorité des
Chambres acquiesça à cette abdication de leur pouvoir
et de leur raison.

Je vous ai développé dans ce qui précède la con-
duite des dernières administrations sur cette ques-
tion, jusqu’au moment de la réunion des Chambres.
Examinons maintenant ce qui s’est fait pendant la
session.

Tout le monde sait comment, l’automne dernier,
l’administration publia la décision relative au siége du
gouvernement, précisément à l’époque ou celte nou-
velle, rendue publique, pouvait influer sur l’élection
d’un de ses membres. Tel était alors le but immédiat
de cette publication, mais il existait une raison plus
puissante encore qui alors ne frappa personne.
En publiant cette nouvelle avant la session, on pou-
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vait à la rigueur, n’en rien dire dansle discours du trô-
ne. On empéchait par là la Chambre de se prononcer
dès le commencement de la session sur cette question,
et on se donnait toujours un peu de vie. La marche
des évènements pouvait amener de nouvelles compli-
cations et peut-être rendre la majorité moins hostile à
la décision métropolitaine. On se décida done à an-
noncer simplement à la Chambre que la dépêche du
ministre des colonieslui serait soumise. La Cham-
bre ne pouvait rien répondre d’hostile à cette infor-
mation et la question fut ainsi ajournée.
Des hommespolitiques un peu forts, un peu amis de

leur réputation, un peu disposés à faire face aux diffi-
cultés, un peu moins attachés à leur charge n’eussent
certainement pas eu recours à ce misérable moyen
d’éluder une question de cette importance !

Plus tard dans la session, un membre de l’adminis-
tration déclara que les ministres exécuteraient la loi,
et que leur devoir ne leur laissait pas d’autre allerna-
live!! A trois reprises différentes, la Chambre s’était
prononcée, à d’immenses majorités, contre Ottawa :
cette ville était précisément la seule localité dans le
pays dont personne ne voulait ; les vœux du pays sur
cette importante question, méritaient bien quelque con-
sidération, autant au moins que la bévue de M. La bou-
chère ; les Chambres en invoquant l’intervention de la
métropole, sous-entendaient nécessairement que sa dé-
cision serait au moins acceptable au pays: or le de-
voir des ministres était-il de dire: “Nous n’avons
pas d’autre devoir à accomplir que celui d’exécuter
une décision que l’opinion publique déclare absurde ?””
Si on avait choisi Trois-Rivières ou Sherbrooke, aurait-
on accepté cela sans mot dire? Au fond l’absurdité
n’eut été que très peu plus grossière ! ! Est-ce donc
que les Ministres n’avaient plus de devoirs envers le
pays, du moment que le ministre des colonies avait
parlé ? N’est-il pas clair, évident qu’en parlant ainsi,
ces Messieurs bouleversaient complètement toutes les
notions de devoir et de droit ? |
Mais on faisait une insulte à la Reine, en ne main-

tenant pas sa décision. /
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—Allons donc, c’est une bouffonnerie que vous nous
débitezlà! 7 - a

La Reine est-elle. responsable de ses décisions, ou
de l’exercice de sa prérogalive?
—Non. _
— Qui est donc responsable ?
—Son Ministre, évidemment!
C’est donc au Ministre que s’adresse la rebuffade ct

non à la Reine.
Puisque la Reine ne peut rien faire sans conseil, ce

sont évidemment ses Ministres qui lui ont fait choisir
Ottawa. En refusant d’accepter Ottawa, nous ne fai-
sons donc rien autre chose que dire a la Reine: “Vos
Ministres vous ont mal conseillé.”” Ce sont les Minis-
tres seuls qui reçoiventle souflet puisqu’eux seuls ont
pa commeltre la faute. A eux de donner des avis ac-
ceptables. . Ceci est élémentaire. L’Hon. M McDo-
nald ne pensait donc pas un mot de ce qu’il disait
quand il arguait d’insulte à sa Majesté. Mais quand
l’Hon. Monsieur pense-t-il ce qu’il dit :

D'ailleurs, le ministère actuel, composé des inêmes
hommes À peu près que l’auire, vient de déclarer qu’il
abandonnait cette question à l’action de la Législa-
ture. C’est tout simplement une nouvellerintrigue,'
une nouvelle malhonnêteté ; une dernière lâcheté ! Des
hommes honorab'es feraient de cette question une
question de cabinet. C’est leur devoir, c’est la seule
tactique que le bôn'sens indique ! On ne le fait pas
uniquement parce qu’on tient plus à sa place qu’à son
honneur comme’ homme public.
Mais pouquoi donc n’y a-t-il plus’ d’insulte à la

reine, maintenant?
Pourquoi donc, sans changer de personnel, change-

t-on diamètralement d’opinion ?
—Est-ce que le nom du premier ministre Cartier

couvre l’insulte à la Reine, comme le pavillon cou-

vre la marchändise ? D'ailleurs, que signifient ces re-

proches d’insulte faite à la Reine par les hommes

même qui oùt fait si peu de cas de leur propre insulte

au peuple’ dû pays, quand ils déclaraient que nous

ne pouvions pas régler ici cette question purement
locale ?
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Eù vérité, je ne connais riede migérable comme.;
¢ ,

ces fafsonnements!  - —° oo Cr
Je-te connais rien d’impudent comme ceux qui les

débitent. ’
| Maintenant, gue les Electeurs de St." Hyacinttie me~

. soe tn ECS FE
permettent d’attirer leur attention sur un pétit incident
qui a son importance dansla situation actuelle. )

Reportons-nous au 8 Décembre dernier. :
Ce jour là Hon. M. Sicotte était venu nous infor-

| mer qu’il avait accepté une place de Ministre, et avait
ajouté qu’il ne croyait pasaVoir, par là, démérité ‘de
nous.’ Il n’y eut qu’une voix pour l’en assurer. Après
cela "Hon. Monsieur nous exposa au long ses vues sur
la politique du pays, et le fit de manière à nous ins-
piret une pleine confiance dans ses intentions.
Quand il eût fini, je m’adressai à mon tour à l’as-

semblée, et je terminai mon allocution par une atta- ,
que eontre l’administration d’alors à laquelleje repro- .
chai un peu vivement ses fautes et ses intrigues relati-
vement a la question du siége du Gouvernement. Je
me prononçai surtout contre la référence d’une pareille
question a la décision de la Métropoleet je terminai
par ces propres paroles, que je notai de suite : C

“Je n’ai pas de doute que l’avénement de l’Hon. M.
“Sicotte au pouvoir ne soit une garantie absolue pour
“le’Bas-Canada que si le malheur veut, ce queje re-
‘garde comme entièrement improbable, qu’Ottawa soit
“choisi comme siége du Gouvernement, pas un sou
‘n’y sera dépensé pour l’érection d’édifices publics.”

L’Hon. M. Sicoitte s’avança de suite et dit : ;
“Je concours cordialement dans tout ce que M. Des-

“ saulles vient de vous dire relativement a la question
“ du siége du Gouvernement. Il aurait même puajou-
ler que personne n’a blâmé plus fortement que moi le
projet de référer cette question à la décision du Gou-
vernement métropolitain,” puis il blâma l’administra-
tion plus fortement que je ne l’avais fait moi-même, de
la faute qu’elle avait commise en n’accepant pas fran-
chement les responsabilités de sa position !
, Les Electeurs de St. Hyacinthe se séparèrent ce
jorr 15 nerans!” 5 OVT-7> moi-même, qu’a-

  

 



    

près ce que nous venions d’entendre, jamais, du con-
sentement de PHon. M. Sicotte, le Gouvernement n°i-
rait à Ottawa ; et que s’étant exprimé comme il venait
de le faire, il résignerait son siége plutôt que de con-
sentir & cette monstruosité. Telie était la conviction
générale,fondée sur toute lateneur du discours de
l’honorable Monsieur. © _
Eh bien, c’est précisément parce que la Chambre ne

lui a pas permis, d’exécater cette monstruosité, qu’il a
résigné ! | oo
Nous ne Pavions pourtant pas élu à l’unanimité pour

Penvoyer se faire le champion des intérêts d’Ot-
tawd contre le vœu de l’immense rmajorité du pays!

Nousne l’avions pourtant pas élu à l’ananimité pour
l’envoyer se faire le champion de la Reine, ou de
sa prérogatiye, ou des bévues de ses Ministres !
Comme Ministre Canadien, son devoir n’était cer:

» { ” x L ” 8 -

tainement pas d’exécuter à la lettre les volontés, ou de
faire subir au pays les fautes des Ministres métropoli-
tains ; et comme mandataire du peuple, son devoir
était cértainement d’empêcher que la construction d’é-
difices publicsà Ottawa ne causât une perte énorme
au pays, car Ottawa ne pouvait pas en être permatem-
ment la capitale.
Voyons, sérieusement, PHon. M. Sicotte aurait-il

osé nous dire, le 8 Décembre, qu’il ferait tout en son
pouvoir pour qu’Ottawa devint la capitale des Ca-
nadas? Eut-il. osé nous dire, quand nous l’élisions
unanimement: “Je résignerai si Ottawa n’est pas la
eapitale.” Quelle eût été la conséquenee de cette
parole ? .

Or ce gûe l’Hon. Monsieur n’eût certainement pas osé
nous dire, commenta-t-il pu oser le faire ? Pourquoi en-
core n’accepte-àl pas franchement, lui non plus, les res-
ponsabilités de sa position, et ne fait-il pas de cette
question une question de cabinet ? Pourquoi fait-il
cette année précisément ce qu’il reprochait à ses pré-
décesseurs?
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Qu’à-t-on fait, Messieurs, durant cette session,rela
tivement à la tenure Seigneuriale, cette questioneui-
minante entre toute pourles habitants des seigneuries
Rien. On s’est encore cette année moqué des censi—
taires, et on a introduit une loi incompréhensible, qui
avait pour but de répartir de suite le fonds seigneu-
rial actuel, mais qui ne pourvoyait nullement à son
augmentation, qui ne faisait pas même allasion à la
nécessité de l’augmenter.
Bien plus, par le fait même qu’on,eût réparti cette

année, entre les Seigneurs, le fonds seigneurial, on se
créait une difficulté grave de plus dans l’avenir. Une
fois l’argent payé, sans déclaration qu’il en fallait da-
vantage, et le bill de M. Cartier n’en disait pas un mot;
les membres du Haut-Canada, ceux des Townships du
Bas-Canada n’eussent pas manqué de prétendre que
l’octroi du fonds seigneuria! avait été une affaire fina-
le, considérée comme telle par tout le monde sans ex-
ception, et il n’y avait presque plus d’espoir que jas-
tice fut rendue aux censitaires!
Nous avons entendu l’Hon. M. Sicotte dire aux

électeurs de St. Hyacinthe, quand il leur demandait
de le réélire, qu’ils pouvaient être tranquilles sur la
question des droits seigneuriaux et se tenir pour assu-
rés qu’ils n’auraient rien autre chose à payer que le
capital de leurs rentes. L’Hon M. Cartier a dit pré-
cisément la même chose aux électeurs de Verchères.
Comment ces deux Messieurs ont-il tenu leur parole
Celui-ci a introduit une loi, et l’autre en a approuvé
l’introduction, par laquelle on laissait à la charge «les
censitaires au delà de deux millions de piastres qu’on
leur disait, avant d’étre élu, devoir être payées par le
Gouvernement!
—Mais on l’aurait fait l’année prochaine !
—Pourquoi pas cette année
—Parce que les membres ministériels du Haut-Ca-'

nada s’y seraient opposés, et les membres de l’opposi-
tion aussi,ce qui nous mettait dans une minorité,
ET VOUS FAISAIT PERDRE VOS SIÈGES!
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Toujours cette misérable considération au fond
de toutes les questions, de toutes les situations ! Pas
un homme dans ce ministère n’a eu l’énergie de aire:
“Nous l’avons promis, cela sera ou l’administration pé-
rira à la peine !” Non il valait mieux résigner, parceque
la Chambre a donné sur les doigts à ces mandataires
du peuple qui se faisaient’ servilement les champions
de la prérogative .royale, exercée au préjudicede tous
les intérêts du pays! Il valait mieux résigner après
s’élre vanté de n’avoir pas perdula confiancede la ma-
jorité, ce qui démontre que cette résignation n’était
qu’une intrigue! LS + I

L’Hon. M. Sicptte n’a donc rien fait, cette année,
pour prouver qu’il eûl.franchement le désir de remplir
l’engagement qu’il avait pris vis-à-vis des électeurs de
St. Hyacinthe... s +. Ce Le
Je ne vous diraïrien ici, Messieurs, des'dépenses

courantes, du déficit dans les recettes, des révélations
obtenues par le Comité des comptes publics; de la
maladministration, de l’incapacité incroyable dè quel-
ques un des Ministres. Si l’on n’a pas prouvé une mal-
honnêteté flagrante chez l’un d’eux, on a certainement
démontré une inaptitude déplorable, et une absence
de jugement et d’activité réellement incompréhen-
sibles. Je n’entrerai dans ces détails que quand j‘aurai
l’honneur de vous rencontrer. oo

J’appellerai seulement votre attention sur ce fait,
que dans l’examen des ‘comptes publies comme dans
les contestations d’élections, le Gouvernement a mis
toutes les entraves possibles, sinon toujours directe-
ment, au moins par le ministère de gens dont il pou-
vait d’un mot faire cesser l’opposition, à ce que la vé-
rité fut connue, à ce que justice fut rendue.

Le comité des comptes publics a mis au jour des
faits bien déplorables, bien propres à démontrer que
notre prétendu gouvernement responsable est pourrijus-
qu’à la moëlle ; mais on nesaït pas encore la moitié de
la vérité. ;
Ce n’est pas une idée en l’air que je jette ici dans

le publie comme partisan politique et pour faire de
l'effet ; c’est ma conviction franche et intime que je
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ry ‘ ’Pop Cir 11 26 an on -. vousexprime ;et d’ailleurs, j’ai suffisammentprouvé,je

* exois, que je eais metire. de la modération dans mes
. vues ef maconduite comehomme public, Mais les
affaires en sont arrivéesa un point où chacun doit dire
franchement toute sa- pensée. Je ne fais donc qu’ex-

, primer consciencieusement une opinion formellement
arrêtée chez moi.quand j'affirme que le ministère
Brown-Dorion ne me parait avoirfété éconduitau moyen
d’une fourberie insigne, que parce‘qu’on avait de grands
coupables à cacher ; que parce qu’on savait parfaitement
qu'une fois des hommes réellement déterminés -à aller au
fond des choses. .préposés à la tête des bureaux publics,
de drop grands scandales seraient connus ! ! Qu’on ac-
corde une enquête sérieuse,et ce que je dis làsera vé-
rifié ! A Co
C’est parce qu’il fallait à tout. prix éviter des yeux

trop clairvoyants qu’on a fait commettré au chef de
l’Exécutif un acte déloyal qui. ternit à Jamais sa répu-
tation comme homme d’état. Lore,
Ceux qui en profitent l’avouent, et un journal minis-

tériel disait récemment que même quand on acceptait
la trahison, on n’en méprisait pas moinsle traître !

Franchemeat, à qui cela s’applique-t-il ?

VII. -,
7 Coa

Passons maintenant, Messieurs,à la résignation da
ministère McDonald; à la formation du ministère
Brown ; aux circonstances qui ont motivé la retraite de
celui-ci ; et enfin à la reconstruction de l’ancien cabi-
net sous un autre nom, mais avec à peu près le même
personnel. ‘ :
Commeje l’ai dit'plus haut,la ville d'Ottawa avait été

choisie pour être le siége permanent du Gouvernement.
Les ministres avaient décidé de maintenir cette déci-
sion et de donner cours à la lpi, quoiqu’Ottawa n’eût
Élé soutenu que par 14 voix sur 110 dans la Cham-
bre. 5
Le 28 juillet dernier, la Chambre déclara par un vote

de 64 contre 50 en faveur de la motion de M. Piché,
qu'Oltawa ne devait pas être le siége du gouvernement,
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Les ministres avaient déclaré avant le vote, que l’ad-
ministration n'ayant pas ew-de‘politique arrêtée sur
cetie question, €t en ayantfaiti- awcontraire;uhe ques-
tion libre, ’amendementde -M. Piché élait “dil enpure
perte ét nepouvait être suivi d’aucuñ résultat pratique ;
‘et que les ministres n’en seraient pas moins obligés d’ex-
écuter lai loi. Cela voulait évidemment dire: “Que
** l’amendement soit emporté jou'non, nous ne résigne-
“rons pas.” a

Quand le vote eût été donné, M. Brown fit une mo-
tion d’ajournement.

Le Procureur-Général du Haut-Canada se leva de
suite et déclara emphatiquement que si celle motion
était emportée, le Ministère la regarderait comme équiva-
lant à un vole de non-confiance, el se considérerait consé-
quemment incapable de continuer à gouverner le pays.

La motion d’ajournement est perdue—le Ministère,
par la bouche de M. McDonald, fait observer à deux
reprises différentes, qu’il conserve la confiance de la
Chambre, et néanmoins, le lendemain matin, l’admi-
nistration résigne en masse. ‘

Ainsi done, cette administration qui, avant le vote
sur la motion de M. Piché, déclarait qu’elle ne résigne-
rait pas ; et après le vote déclarait qu’elie ne voulait
pas résigner, le fait néanmoins sur cette question ;—
première contradiction,—et cette même administration
qui, avant le vote sur la question d’ajournement, dé-
elare qu’elle résignera si Pajournement est emporté, et
qui fait remarquer aveë exultation, une fois l’ajourne-
ment perdu, qu’elle possède la confiance de la Cham-
bre, résigne malgré cette déclaration de confiance...
—Seconde contradiction.

Voyons, n’y a-t-il pas lieu de soupçonner fortement
une intrigue ?

Est-il possible de croire à la sincérité d’une résigna-
tion faite sous ces circonsiances et à la suite de ces
étranges contradictions ? LS

Puisque les Ministres résignaient, le jeudi matin,
étaient-ils excusables d’avoir déclaré, le mercredi soir,
qu’ils ne résigneraient pas?

Puisqu’ils déclaraient emphatiquement, le mercredi
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sûir, qu’ide'possédatentCu‘donfiancsde1d 'Chiatabie,
Salenetiabled ‘'abandoh@etlear pobte god
matin ? Srpbee ' PRE

- Péut-oùétoite à fa vhotalild’selitiyte Phoniiids’
en uelquesheutés seudéthent, derhétfent plusienttdhis
éti contradiction avec eux““méries:po HD

Est:il . possible, même en ÿappôrtaht 1àtoeiitètiie
volonté da monde,dene pasvdir là vinacte dé mäjhron-
‘nêteté ? Des bointies aussi ‘peu scrdpuleux que M.Mc-
Donald et M. Cartier n‘agissent pas ainsi sansun but
déterminé d’avarite !
Eh bien, cetle résignatïion, faité sans “nécessité et

même sans à propos, d’après lès déclarations dumer-
eredi soir, le Gouverneurl’accepie sans hésiter."

Voilà, si je puis m’exprimer afnsi, lé point central,
en quelque sorte, le pivot de la question.
Le Gouverneur devaii-il accepier la résignation des Mi-

nisires, quand sur une motion qu'ils avaient déclarée
comporter confiance ‘ou nôn-confiance, la Chambre avait,
de fait, fait une déclaration de confiance, acceptée comme
telle par les Ministres, qui s’en glorifient ; adinise comme
telle par le Gouverneur lui-méme dans son memor-andum.
En acceptant cette résigna‘ion malgréla.confiance

exprimée-par la Chambre. le Gouverneurne déclarait-
il pas formellement que Ler et Lo: sEUL Re voulait pius
laisser à l'administration McDonald, le gouvernement
du pays?

Cetie acceptation de résignation pouvait-elle, ‘sbus
les circonstances, signifier “autre chose?" Non* pas
d’autre signification possible que celle que je viens
d’indiquer,-
agît honorablement.

La résignation ainsi acceptée, le Gouverneur écrit a
M. Brown et le prie de se charger de la formation d’u-
ne administration. Celui-ci demande un délai pour
consulter ses amis, et le samedi, if fnforme Son Excel-
lence qu’il accepte la tâche qu’on lui propose.‘

Jusqu’au vendredi soir les Ministres et Jeurs”‘admis
avaient été dans une exultation incroyable. C'était à
qui ipventerait la meilleure plaisanterie sur le éompte
de ce pauvre Brown pour qui la formation d’une admi-
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: nigtration §initunc, impossibility si. pbsolue qu'il n’gea-
;rait pas.même la enter. Dams ce cay; on revenailau
pouvoir plus puissants que jamais et opposition, per-

daitune.pertion considérable de son prestige. . Op al-
‘Jait donc enfin pouvoirlui dire,appuyé sur.le fait de, sa
non-réussite, qu’elle ne représentait rien dans le pays;
qu’elle n’avait aucune racine dans l’opinionpublique;
que; les rrembres de l’opposition ne formaient qu'uge
phalange insigsifiante et incapablede compter sux-Jes
sympathiés à, l'extérieur puisqu’ayant es*orcagiqn,de
monter au pouvoir, îls ne l’avaient pas osé. « 4...

Néanmoins, dans l'après midi du vendredi, quandle
: bruit commença àse répandre que “ Brown accep-
1 tait,” ‘onconvoqua immédiatement un Caucus (*) #u-

quel se rendirent une soixantaine de membres minis-
tériels qui là, s’engagèrent à n’accepter aucuneautre
administration que celle qui venait derésigner.
Le samedi matin, l’acceptalion de M. Brownétant

devenue publique, les mines devinrent très. inquiètes
‘et les figurent s’allongèrent énormément. .
... C'est alors que, les membres qui étaient le plus dans
laconfiance des Ministres commencèrent à dire que

i “ Brown pouvait former son administration tant qu’il
Ï “ voudrait, maïs que cela ne le. ménerpit pas a grand”
i ‘‘ chose, vû qu’il n’y aurait pas de dissolution.” Le
i même jour, dans les rues de Montréal les affidés di-
a saient à leurs amis. “ Soyez tranquilles, À n’y aura

“pas de dissolution.” 3
a Le dimanche, un homme haut placé et qui n’aurait
: certainement pas parlé comme il le faisait sans en être

sûr, m’a dit à moi : ““ Soyez sûr qu’il n’y aura pas de

 

i “dissolution.” -

i Voyons, ne voila t-il pas de très fories présomptions

# que quelque chose s’était vraiment tramé? Remer-

 

Te quez qu’on ne disait pas simplement. ‘“ Le Gouver-

i “ neur ne doit pas dissoudre ” ce qui n’eût affirmé que

a son devoir de ne pas le faire et n’impliquait nullement
sa volonté.—Mais on disait explicitement : ‘* Le Gou-
‘ verneur ne dissoudra pas.” eoVl

 

(*) On appelle caucus une assemblée de membres appartenant | même
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n° Bt lasitdile n mronvé qi'on disait raf etque ceux-qi
-<l’avagent dit avaient parlé avec connatssance de cause !!

—Dans ce cas, me dira-t-on, pourquoi M. Brown
w’a-t-il pas-reculé au lieu:d’accepter:?
+ ,—Pour deux raisons :
lo. Parce que le Gouverneur lui avait parle desma-

mitre a leconvaincre pleinement que lui, le Gouver-
-meur agissait avec une entière franchise, et que!‘toutes
‘ees. prophéties de non-dissolutionde la’ part dé‘seg 4d-
Versaires politiques n°‘avaient pas d'autrebut-que de

 Meffrayer: a Foi
- Bos Parce quequand le ‘Gouvernetr oût envoyéson

memorandum du dimanche au soir, il .devenait'si‘clair
qu’il prenait part au complot organisé danslé but de
le faire reculer, lui, M. Brown, qu’il ge trouvait
dans la’ nécessité de prouver quilcroyait sincèrement
a:la force de son parti dansle pays, en formant sonad-
ministration à tout risque.
Développous un peu ces deux raisdits

‘Quand M. Brownavait accepté ta tâche de former
une administration, il dvait eu un entretienavec le Gou-
vërneuret s’était entendu avec lui. Son Excelience
lui avait témoigné la plus entière coïdialité etles ex-
plications verbales qu’ils avaient échangées entre eux,
avaient paru entièrement sqlisfaisantes à|M. Brown: Ce-
Tui-cidit même à ses amis, auxquels les- prédictions de
non-dissolution faisaientcraindre un piége, qu’il était
impossible d’agir avec plus de sincérité et de franchi-
se apparentes que ne le faisait Son Excellence, et que
lui ne pouvait réellement pas se permettre de rien re-
douter de ce côté.
En un mot, Son Excellence avait sus’exprimer: de

manière à persuader M. Brown: qu’Elle serait stricte-
ment loyale envers lui et ses collègues.
Evidemment, si M. Brown avait pu suspecter le

moins du monde la bonne-foi d’un homme qui venait
d’accepter la résignation de ses Ministres en dépit
du fait que la majorité de la Chambre avait déclaré
sagonfiance en eux, il n’aurait pas accepté latâche de
fdrmet une administration.
—Mais pourquoi n’a-t-il pas demandé au Gouver-

Los



Joann ro

neurs’il.dissoudrait la.Ghambre ‘ou-non à Sans uñ en-
gagement expliditedu Gouvetneur,ilne devait pas ac-
scepter. : Li ro tr h or. Lk
—Quel espèce d’engagement: M.. Brown pouvait-il

exiger ? S’il en demandait un, cequi était une preuve
de défiance envers Son Excellence, il ne pouvait faire
autrement que de le demandèrécrit, car se contenter
d’un:engagement purementverbal avec un homme dans
la loyauté duquel on-n’a pas foi, ne serait certes pas
d’an hommed’affaires; il devait done exiger une stipu-
lation écrite.—Comment pouvait-il le faire à{la suite des
résolutions passées. par l’Assemblée législative le 2
décembre 1843, ol. la-régle constitutionnelle est clai-
rement définie, et dont voici la partie qui a trait à la
question. ; Ce
~ “Cette Chambre désavoue formellement toute in-
“tention d’engager le Chef du gouvernement à sous-
** crire à aucune stipulation sur les conditions auxquel-
‘les une administration provinciale peut juger pru-
‘““ dent d’accepter ou conserver la conduite des affai-
“res : que la confiance mutuelle, qui est essentielle au
** fonctionnement du gouvernement, “fait nécessaire-
‘* ment présumer que cer conditions sont comprises, ”
“pendant que le respect qui est dû aux prérogatives
“de la Couronne, ainsi que les rapports de délica-
“* tesse, au point de vue. constitutionnel qui doivent
““ existerentre le Représentant de Sa Majesté et ses Mi-
‘“ nistres défendent même leur simple expression.”

Il devient évident maintenantque si M. Brown avait
demandé un engagement écrit de la part du Gouver-
neur, on lui aurait reproché avec raison d’avoir agi
avec une naïveté digne d’un tout nouveau déballé en
politique, et de ne pas connaître la première lettre de
l’alphabet constitutionnel.
M. Brown a donc fait ce qu’il devait faire, ce que la

Chambre déclarait en 1843 étre le devoir d’un Ministre
“il a compté sur la bonne foi du chef de l’Exécutif; ”
et certes sur quoi donc pourra-t-on compter dansle
pays si, à chaque formation de ministère, il faut com-
mencer par prendre toutes les précautions imaginables
contre une duperie possible ou probable de la part du 
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représentantde laReine ? Où trouvera-t-on delaibon-
“ne foi si elle est bañnie de Ja demeure méine.degetui
en qui se résumel’autorité politique7ï <

ue serait un état de société dans lequel, chaque
homme appelé à former un ministère devrait :eommen-
cer par se dire : “Le”Gouverneur n’agira probablement
as loyalement avec moi? hoo
Que l’on réfère maintenant à la lettre du Gouverneur

à M. Brown accompagnant son mémoire envoyéle di-
manche au'’soir à dix heures.—Ony lit.

Son Excellence envoie.le memorandum ci-inclus à
«M. Brown parce qu’il peut-être commode pour lui de
“ lavoir ‘“ en temps opportun ” demain matin.”
Pourquoi le Gouverneurse sert-i) des mots ‘“ en temps

opportun demainmatin ?
Parce que Son Excellence savait que Padministra-

tion serait alors complète.
N’aurait-il pas été plus opportun de donner ce me-

morandumou les conditions qu’il contenaità M. Brown
avant qu’il n’eût accepté la tâche de former une ad-
ministration ?

lo. “Son Excellence ne s‘engage en aucune ma-
“nière ni explicitement ni implicitement à dissoudre
“le Parlement, et se réserve. de se décider la dessus
“d’après les raisons qui lui seront soumises.”

Cette phrase, prise isolément et sans faire acception
de la suite du memorandum ne pourrait pas strictement
faire suspecter la bonne-foi de son Excellence, parce
qu‘il était présumable après tout qu‘aprèsavoir mis
ses autres Ministres à la porte, 1l donnerait au moins
un appui raisonnable à leurs successeurs, et discuterait
impartialement les raisons que eeux-ci pourraient
offrir à l'appui de leurs demandes. Ce n‘est que par
toute la teneur du memorandum que lon voit claire-
ment qu‘il comportait une déclaration de guerre.

20. “Que le Gouverneur n‘aura pas d‘objection a
“proroger les Chambres, mais qu‘il ne le fera qu‘à la
“condition expresse qu‘elles seront réunies de nou-
‘veau en Novembre ou Décembre.”

Ici son Excelleneefait le dictateur et se mêle de ce
quine le regarde pas le moins du monde, ‘ le détail
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Ae'l'adrtifirstration‘directt des‘affiires publiquès.;Ie l
: Gouverñéür ‘n‘aväit pas un motadire 1a dessus, d |
un moment où il n'avait pas de conseillers qui puisget wi
Vaviser. © be

i 30. “Te Gôtverneur croit’ qu’ifserait désirable,àaje |
3 r«Paricréat est ‘prorogé, que lebill pourPenrégistie- 1 nw
g “ment des voleurs, et celui pour prévenir les trana- 1
a “portsfraudatenx fussentpassés de suite. * De-plue il à
i “faudrdit’ obtenir, par un ‘Vole de crédit, les sommes
= ‘strictement indispensables au Gouvernement,ainsi
3 ttre “argent nécessaire aux réparationsdes canaux.
3 “Sans cela SonExcellence ne pourrait proroger les ;
3 Chambies,me CT

. Tei ‘encoreson Exéellence‘intervient directement
dans le détail de ‘administration des affaires, ce qui
n’est nullement dans ses attributions; mais ce qui'est
pis, Son Excellence impose à M. Biown, comme con-
‘dition de la prorogation, des conditions auxquelles Elle
Sait qu’il lui est impossible de souscrire, ouqu‘illui
sera impossible d’obtenir.’

Personne a Toronto n‘ignorait que les Ex-mini:sires ‘
et leurs‘amis en Chambre s’étaient liés dans leur sé- !
ance du vendredi, à opposer n’importe quelle adfni-
nistration qui n’offrirait pas le même personnel
que celle qui venait de résigner. Son Excellence,
avec les moyens d’informations infinis qu’un. Gouver- |
neur possède, avec le régiment de“chasseursde nou-
velles”’ qui assiégent ses salons, ne pouvait ignorer
cela. Or, dire à M.“Brown, “Je ne prorogerai qu’à condi- É
tion que vous obtiendrez de la Chambre un vote de |
crédit” c’était clairementlui dire : “Je vous somme de |
faire impossible” car tout le monde, et le Gouverneur
mieux que persoune, savait que administration Brown
seraitreÇue par une motion de non-confiance. De plus
dire à M. Brown : “faites passerla loi qui pourvoit à
Penrégistrement des voteurs,” quand lui, le’ Gouver- |
neur, savait que M. Brown et l’opposition étaient hos-
tiles à cette loi dans tous ses détails, taut parce qu’elle
contenait que pour les dispositions essentielles qu’elle

i ne contenait pas, c’était encore luiilmposer une conditi-

ii: on inadmiseible. M. Brown ne pouvait se charger de fai-
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repasser une loi qu’ilavait fortement blâmée; et touie-
loi qu’il eût pu dresser lui-même n’eût certainement,,
rencontréqu’une hostjlité systématique dans la Cham-
bre; le faitl’a suffisamment prouvé. Los NU. ;

Le Gouverneur n’agissait done pas,soit aveee discon '
nementsoit, avec: droiture, en faisant de pareîtles con—.
ditions. Il n’agissait certainementpas avee droituseiv
‘‘en, les faisant aussitard.” 5 7 PUIS,

Cen‘était pas quand l’administration “étaitformée”
qu‘il i fallait envoyer cé.memorandum,'c’était awcor‘
traire “au momen! ot M. Brown portait sa lettre d’ae=*.

+

cepsipn  qu‘il fallait-le prévenir qu‘on lui demanderait
l‘imposeible. ‘“ Le bon senset la bonne foi l’exigeaient ‘
également. Le “temps opportun” pour dire à M.‘
Brown, “je ne veux ni proroger: ni dissoudre,” était
avantl‘acceptation et non après. Alors M. Browneut
pu et du refuser à son Excellence de lui composerbn
cabinet. …

Maisnon, avant que M. Brown n’accepte, manières’
conciliäntes, cordialité parfaite, apparence de sincé-
rité absolue. Le Gouverneur joue ses cartes de ma- ‘
nière à faire dire à M. Brown: “Je n’ai évidemment
rien 3craindre avec cet homme.”

Quand M. Brown porte sa lettre d’acceptation, mé-
mes démonstrations de bienveillance, même franchise
apparente.
M. Brown croit seulement devoir exprimer l’espoir

que, ‘dans les circonstances difficiles où lui et ses
collègues arriveront au pouvoir, Son Excellence vou-
dra bien leur donner l’appui qu’ils ont droit d°espérer
de sa part, au point de vue constitutionnel. C’était là
dans le fonds et dans la forme, la seule stipulation
qu"il fut permis de proposer, et on voit que M. Brown
n’avait nullement fermé les yeux sur la nécessité d’en
faire une.

Jene pense pas qu’il soit convenable que je rapporte
ici au long, les termes mêmes dela réponse de son Ex-
cellence ; néanmoins commele premier memorandum |
fait allusion à la partie de cette réponse qui avait trait
a la dissolution, il est, difficile de la passer complè-

>

LA
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tement sous silence, car le memorandum est dressé ‘de
manièreà donnerle chângeà l’opinion publique. **

Son Excellence dônc, après avoir donné uneréponse
qui confirmait pleinement l’apropos de l’observation
faite par M. Brown, et qui devait “nécessairement” con-
vaincre célui-ci que Son Excellénce “comprenait la
situation comme lui-mêmel’ehvisageait ; ajoute néan-

-Mmoins que M. Brown ne devait ‘;pas inférer de tout
cela, que lui, le Gouverneur, s’engageÂt formellement
à dissoudre le Parlement. Cette remarque était si:
permise . dans les circonstances, que M. Brown; qui ne-
songeait pas le 'moins du mondeà demander un pæ--
reil engagement, n’y aftacha pas une grande importan-
ce ; couverte.qu’elle était d’ailleurspar de grandes dé-
monstrations de bienveillance, et aussipar des répon-
ses en apparence si sincères qu’il. lui était à peu près
impossible. de les soupçonner d’hypocrisie ; couverte
qu’elle était surtout par l’empressement avec lequellé.
Gouverneur paraissaitavoir donné leur congé aux. Mi-
nistres résignataires.en acceptant leur résignation
malgré le vote de confiance de la Chambre.
Pas un mot dans cette conversation, n’a trait le

moins du monde aux inquafiables conditions que son
Excellence se réservait d'imposer “alors seulement
que l’adminstration serait complétée.” Evidemment, si
le Gouverneur eût en ce moment soumis son memoran-
dum da dimanche au soir a M. Brown, celui-ci eût
compris toute l’intrigue, aurait sans aucun doute gardé
par deverslui la lettre d’acceptation, et eût laissé Son
Excellence se tirer comme Elle l’aurait pu du dilem-
me dans lequel son acceptation intempestive de la ré-
signation de ses ministres l’avait placée. |

Evidemment done, quoiqu’on en ait dit, Son Excel-
lence, en ne disant pas un mot alors des conditions in-
acceptables qu’Elle se proposait de formuler plus tard,
a trompé M. Brown et ses amispour se tirer Elle-
même de la fausse position où Elle s’était volontaire-
ment mais très ‘“gauchement placée si Elle n’était pas
de connivence ” avec les ministres dont Elle avait si
facilement accepté la résignation.
Gar c’est une remarque qu’il est important de faire:
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Si où: n’admet pas qu’il y ait euconnivenceentré le

Gouverneur et M. McDonald, alors il faut avouer que

Son Excellencen’a commis que.des fautes si lourdes;

qu’Elle doit être pour toujours reléguée au nombre des ”

hommes d'Etat sans jugement et sans capacité : pen-

dant que si on admet qu’il y a eu connivence,alors tous

les évènements découlent si naturellementleg ans des

autres, chaque phase de la crise a tellement sa ‘raison

d’être, it y a tant de logique dans la tactique, tant de

suite dans la trame, tant de bon-sens dans la superche-

rie ; l'intrigue en un mot se déroule si uniformément,

et chaque fait est tellement à sa place qu’alors il faut

mettre Son Excellence au nombre des hommesd’Etat-

adroits et habiles sans doute, mais aussi des hommes

d’Etat sans conscience. Je crois que pourles lecteurs

impartiaux, la suite de malettre démontrera claire-

ment la justesse de cette remarque. ;
Jusqu'à l’envoi du memorandum, le dimanche au.

soir, rien n’avait donc pu faire soupgonner le moins du.

monde à M. Brown qu’on le trompât. Mais aussi

l’envoi d‘un memorandum contenant des conditions

inacceptables, préalablement dissimulées, fait à une

heure indue et dans un jour indu, ‘et cela après seu-

lement” que le gouverneur eût appris d‘une manière

certaine, quoique non officielle, que M. Brown avait

formé son administration, prouvait clairement que Son

Excellence n’avait pas été sincère et devenait partie
au complot organisé pour faire reculer M. Brown...
—Eh bien, il était encore temps pour M. Brown de

reculer. .

~Pour ceux qui redoutaient par dessus tout de voir

arriver M. Brown au ministère, nul doute qu’ils ne

soient assez volontiers d‘avis qu’il était encore temps

pour lui de reculer, mais pour ceux qui tiennentà faire

les affaires sérieusement et honorablement, il n“était
plus loisible à M. Brown de reculer alors ““qu‘il avait
pris l‘engagement de former une administration ;” ear
reculer alors. c‘était tomber précisément dans le piége
qu‘on lui avait tendu ; c'était avouer qu‘en effet il
était une impossibilité. Les Ex-ministres n‘avaient pas
eu d‘autre’ but en avisant Son Excellence d‘appeler M!
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Brown ; et le Gouverneur:“‘s‘était bien donné garde de
formauler:toutes ses conditions” quand M. Brown pou-«
vait encore reculer ‘sans inconvénients pour son parti, ’
et-avec honneur pour lui-même. PS

Unefois. lememorandum regu que restait-il àfaire
à M. Brown? «vie. - ol
Evidemment >riedautre chose que de regarder :

comme non avenue une communication officielle relà-'.
tive à l‘administration des affaires du pays adressée à
une administration non encore assermentée. 1"

C‘est ce: que M. Brown fit dès le lendemain matin
quand il informa officiellement Son Excellence que:
I‘administration était formée, que ses membres étaient
prêtsÀ s’assermenteryiet qu‘alors ils pourraient régur
lièrement offrir leurs avis à son Excellence sur toutes -
les questions. qui pourraient se présenter. …..
Une fois le ministère Brown assermenté, la Cham-

bre l‘ayant:: condamné sans l‘entendre et sans vouloir
lui accorder le. moindre délai pour définir sa politique,
—conduite Évidemment factieuse et sans exemple ici

et ailleurs,—il se‘trouvait forcé de demander-üûne dis-

solution du parlement, et Son Excellence ne pouvait
constitutionnellement ni raisonnablement la refuser,
puisqu'elle avait sciemment pris ses mintstres dans la

minorité de la!Chambre après avoir accepté sans

hésitation la résignation d’une administration soutenue:
par la majorité. | cs ‘

Le refus du Gouverneur de dissoudre le Parlement a

la réquisition du ministère Brown, auquel la Chambre

se déclarait systématiquement hostile, quand l’autom-

ne dernier, le même Gouverneur avait consenti sans

difficulté à dissoudre le Parlement précédent à la re-

quisition d‘un ministère qui ne voulait que faire du

replâtrage, et contre lequel aucun vote hostile n‘avait-

eu lieu, est évidemment un acte relativement injus-
tifiable.
La dissolution du Parlement, l‘automne dernier,

était, de la part de Son Excellence, un simple acte de

complaisance qu’aucunes circonstances graves, auouns

motifs impérieux ne motivaient. |

(site année, le ministre Brownprésente les nlus

= +
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‘graves ralsons au”sotifien desa'dethhnide de’ dissolu-
tion ; laChambre avait ag§ avéc uneexagbration d‘es-
prit de partisans exemple :dans fes -dnnalesphtlérhen-
taires; ‘èlie ‘lavait offertce ministère lL‘opposition là
plus factieuse qui se soit jamais vue; elle- avait ‘com-
‘tofs le plas outrageant ‘déni de' justice dont jäthais
fiorimes ‘politiques’ aiëtit été victimes ; elle avait vefu-
8é “mémeun:ajouraement d'un seul jour; *elleavait
exigé dez ‘déclarations’ explicitès d'hommes qui n’a-
vaient plus'le droit détesexprimer dans son ericeinte :
elle n‘avéit tenu aucun compte d‘un précédententiè-
rement'-pétémptoire contre la marche insolite-qu‘elle
adoptait, celui offert ‘par le- délai accordé à l‘admi-
nisfration *MeNab pour définir et expliquer sa politi-
que, quandcette administration n*avait ““qu‘un seuldé
sesmembres hors de la Chambre,” pendant que “ pas
an-seéil des membresde ‘administration Brown na-
vait conservé son siége ; de plus, le Gouverneur, à la
demande" duquél ‘administration Brown était arrivée
au’ pouvoir, avait évidemiment “cantracté envers elle
l‘obligation de lui donner cordialement tout le support
eenstitutiendel auquel elle pouvait justements‘atten-
dre ; ‘efi un inot les circonstances, cette année, nelais-
saient pas d‘autre alternative qu‘une dissolution,sans
quoi le gouverneiient constitutionnel ä‘est plus qu‘une
dérision et ua jeu-d‘enfant, et malgré toutes ces rai-
sons-sicoacluantes, le Gouvertieur tefuse !
-L'anhée dernière il avait consenti par pure condeseen-

dance enversun parti politique ; cette année il refuse en
dépit des plus puissants motifs et se retranche derrière
ses devoirs envers la Reine et le pays qui, dit-il, sont
plus importants que ses devoirs envers les partis. L‘an-
née dernière, ses devoits ehvers la Reine et le pays
l‘avaient-ils empêché ‘de dissoudre le parlement sans
aucune nécessité politique quelconque ? Non, il faut
avouer, et cela sera uhiversellement adimis quand l‘ex-
citatio® actuelle se calmièra, où que le Gouverneur a
montré un esprit de parti et de favoritisme tout a fait
tondamnable chez un homme de sa position, ou «u*ii
à montré une incapacité très voisine de l‘ineptie.
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Etpuis quelles: raisons donne,Sgn Excellence pour
justifier son refusde. dissoudre?, ;.

lo. Que le ministère. ne possède pas|la.confiance.des.
Chambres qui. ok:passédes, voles.-de,non:confiance
eontre lui. [
Or, loin. que cefon fre‘ane,Faison.en. faveur dela

non-dissolution, -¢/¢tait, an, contzairelaplus péremp-—
toire qui se put‘donner:ausoutien de la demande du
1ninistère - Brown ;. car:si çe ministère eût été soutena
par une majorité de la Chambre ‘il n'aurait eu aucune

raison de. demanderunedissolution.., Sa demande de-
dissoudre la Chambre,étaitla.conséquence directe gt
forcée de l'hostilité systématique qu'elle avait montrée.
Ce sont évidemment les Chambres,‘hostiles et non. les-
Chambres amies dont ua ministère estjustifiablede-
demander. la dissolution. Cette raisonnemontre donc
pas sous un jourtrès favorable le jugement ‘et l’es-
prit de d’appréciation; de Son Excellence. -

Et plusloin.—Qa, prétendque la:Chambre actuelle
‘“ ne représenie- pas le pays. Sistel était le cas, le
“ Gouvernement setrouvant en minorité dans une pa—
““reiHe Chambre n’avait aucune raison de faire place
“ au gouvernement actuel. Son Excellence ne peut rai-
“ sonnablement .admettre cette prétention.»

Et si la Chambre représentait vraiment le pays,com-
me Son Excellence. le prétend,,.comment donc Son.
Excellence a-1-Elle pu accepter la résignation. d’un
ministère soutenuparla majorité decetteChambre?

C’est donc lui, le Gouverneur,et lui seul, qui a mis.
son administrationà la porte !
Ce n’est pas sur la Chambre que retombela respon

sabilité de la résignation, c’est. évidemmentsurle Gou-
verneur seul qui l’accepte sans bésitalion.

Son Excellence reconnaissait donc la nécessité de
former une nouvelle administration! Cette nouvelle

. administration ,étant une nécessité créée parle propre

acte de Son Excellence,—l’acceptation d’une.résigna-
tion sans motifs légitimes,—Son Excellence était done
ienue constitutionnellement et pexsonncliementa: sup—

a oe
>
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Porjer cette Aopyelle administration,lerméeààsaPropre.

æollicitation!
Par. la phrase du memorandum que Je ‘viensdé”ci-

“ter, Son ‘Excellencè- se. ‘donne‘doncàà Elie’mêmean
soufflet en pleine figure,carde eimanière qu’on
envisage la question, ,Elle s’est plage e dans son tort.
Si la Chambre nè féprésenté pasTE pays, Son Excel-
lence devait” dissoudre, et mêmesi la Chambre repre-
sente lepays, comme ‘Son Excellence n’avait tenu
aucun compte de son voie en’faveur dePadministra-
tion McDonald, et avait pris sur Elle d’oter'À cette ad-
ministration; la “direction des affaires,’Elle se liait par
là même av ¢,administration Brown a dissoudre,si
la Chambre‘fa était systématiquement hostile.
Le Gouverneur, s’est donc très gaùchement, comme
jeVai dit plus haut, placé dans un dilemne,dont il n’a
pas su se.tirer lonorablement.

D'ailleurs,M. Brown qui lui. préte nidait,‘avec raison
je pense, quela Chambre ne représentait pas le pays,
avait pleinement le droit de direa Son Excellence
qu’Elle avait admis la justice de cette prétention par
le seul fait de sonacceptation de la résignation d’un
ministèresoutenu par’ceite Chambre.
Laposition prise parle Gouverneurn’est donc sou-

tenable sous, aucun point de vue. =
‘ Mainteñan:ya-À-jl eu incapacité |ou. supercherie?
Je ‘considère ‘qu’il est de Mon devoir énvers mes

constituants de ne pas hésiter à déclarerce que je
crois bonnêtement être la vérité, savoir : qu’il y a eu
connivence entre le Gouverneuret quelques membres,
sinon tous les membres de l’administration McDonald,
pour “organiser un plan au moyen duquel on donne-
rait le coup. de grâce à l’Opposition,

Je crois consciëncieusement que le Gouverneur n’a
pas agi avec droiture, non plus que le ministère Mec-
Donald. |
Achevonsla démonstration en résumant ce que

j'ai dit. |
lo. L'administration‘McDonald déclare qu'elle ne

résignera pas,siHa motion de M,Piché est emportée,
t

*
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i PADReye Sey de‘20. Elle réitere la miéme' déclaration thalgré d'âdop-
tiondela motion, 2 en
*30o.‘Elle déclare qu’elle résignéra.‘si tamotion ‘d’a-

“Tbuitiéftient de M. Brownest emportée.
* 46.” Lamotion perdue,elle‘ déclare emphatiquement

’5o. Êlle résigne néanmoins, sous . prétexte ‘que la
rhètiôn deM. Piché ävait été emportée, malgré ses dé-
clarations formelles au contraire, et malgré ur vote
deconfiance subséquent aceepté comme tel. .
“TL 'n%st plus possible, aprés ces contradictions. de

‘crofte’ a la sincérité des motifs de cette résignation,
surtout quand aucüñe raison légitime n’ést donnée à
l’appui quand onl’annonce. _.
“60. Enfin les membresde cette administration revien-

nent au pouvoir par la plus flagrante violation de la
constitution et de la loi, le mépris le plus incroyable
des plus simples lois de l’honneurquise soient jamais
vas dans’ce pays. Je développerai çeci plus loin:

Voilà pour les Ministres. CS
Quand an Gouverneur: TT
lo. Il accepte la résignation des Ministres sans mo-

tifs légitimes de'leur pârt. | -
20. Il l’accepte ‘malgré unvotéque lui-même décla-

re être.une preuve de la confiance de la Chambre.
C'est dotic lui‘ qui donne à cette administration son
eongé! = :
"80. Il prie  M. Brown de lui former une administra-
tion, quoiqu’il le sache dans la minorité de la Cham-
bréet lui témoigne une cordialité sans bornes. |

40. Quand M. Brown lui porte son aceeptationde la
tâche ‘qu’il lui impose, il ne dit pas un mot des con-
ditions inadmissibles qu'il se réserve de lui signifier
plus tard.

50. Le dimanche soir à dix heures, alors que l’ad-
ministratiom Brown est formée, mais sans qu’il en ait
reçu officiellement notice, il envoie à M. Brown son
premier memorandumdans lequel il impose à la nou-
velle administration ‘des conditions qu’il sait patfaite-
rment être soit inacceptables, soit impossibles à remplir,
ævec une Chambre qu’il sait lui être hostile.
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Go. Ce. memorandumétait:unepièce.officielle adres-

sée À ne.admidnistsalion now,encore asgermeniée.

nn‘ivait done pas d'autre”but,que|
Cette adimigietration nepouvait dongpas,répordré,;

officiellement.
de l'empêcher. de s’assermenter en’ Jui guscitatit un
obstacle jugé infranchiseable. ‘

Pate

Py

o, Le lundi l’admipisteation, Brownestassefnien..
tée, et une‘demie heureaprés, la Chambre,Ta condari-

ne sans l’entendre.
Bo. Le mardi, l’admipistrétion fue 1aHisséid-.

tion du Parlement ; le Gouverneur émande:dèsrég
sonsécrites, elles lui sont adresséés:

90. Le mercredi, le Gouverneur refuse une sei2
lutionnécessitée. parses propres actes, et forceainsi
le minisière Brownd'offrir sa résignation qui est ae”=

SAE

cépté desuite ; C'était ce qu’on voulait.” i
-10. Le vendredil’administration Cartier‘MoDopäfél”

est assermentée en présence de Son Ecellenice, éhaëui
de ses membres, ayantpris un département, quilnedit"
pasconserver.

1lo. Le samedi lés Ministres. reprennent les dept
tementsqu’ils devaient occuper permanermment,et s’as-
sermenient de nouveau, en présence de Son, Excellence.

120. Le Gouverneur se prête complaisamment à
toute cette honteuse intrigue, et toute la farce se ter-
mine par la violation de la loi, et une odieuse moque-
rie du serment d’office, le tout autorisé et sanctionné
par le représentant de Sa Majesté !! |

Si tout cet ignoble tripotage ne s‘étaitpas terminé
par une impudente violation de Pesprit de la co
titution, pi esprit évident de la loi, et je dirai plat,
de la lettre dela loi, je concevrais.que l’on pûtencore
hésiter à accuser le Gouverneur de.fourberie ; je co
cevrais que l‘on préférat attribuer le tout4 Pincapacité
plutôt quà la mauvaise foi ; mais quand à tout le’ réste
vient s’ajouter le fait sans exemple que Son Ex¢ellen-
ce Elle-méme a, un jour, assermenté M. Cartier eomme
Inspecteur-général, sachant parfaitement qu’il r’ävait
pas intention d’en remplirles devoirs, vû qu’il était
convenu que le lendemain il s’assermenterait de nou-
veau. comme Procureur-général ;—ce qui en effet à eu

£
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fieu en présence”de ‘Son‘Fxcellente":que;‘de‘plus
presque. tous’ les’ Autres Ministresont“également|joué
avec une chose,sainte, le serment, et cdlaavec Ta pleine
approbtion de "Son Excellence ; je neconçois plus ed
vérité que l’oi ‘puissé conserverJà moindre foi déns,
l’honnêteté et la droiture d’un homme’qui sanctionné”
ainsisans pudeurla violation flagrante desprincipes
lesMoinscontestables de morale publique etprivée.
Un dernier fait prouvera à quel point. la résignation

du ministèreMcDonaldn’était qu’unefarceimpudém-
ment jouée; combien ‘tout étaitprévu; préparéà Va- çÇ
vance. .
Le vendredi, 66ayant mênie queM:“Browa‘n’eut

acceplé’ la tâche de former une ‘administration,»Pen
tendais un légiste. distingué, grand ami des. ministres,
affirmer , que, les membres de dl’administration MèDo-"”
nald, “ quand ils reviendraient au pouvoir,ne seraient

pas obligés de sefaire réélire.” Ces, Messieurs savdient
qu’ils reviendraient au pouvoir,ef avaiént examiné

la loi avant de résigner; preuve.passablementpéremp-

toire, à mon’avis, quils n’avaientrésigné, ou pa
joué qu’à coup sûr et après avoir ‘bien étudié, exdininé,
sondé toutes les éventyalitéspossible! 3 55
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Je vais maintenant, Messieurs,3 aipeler votre atten- ‘

tion sur. l’acte le plus audacieuxdetoute’cettesérie

d’indignités. :

Comment les’ membres dePadrhifistrationactuélfe

sont-ils revenus.au pouvoir:
Comment se fait-il que M. Browi’‘et ses collègues

aient été obligés dese faire‘réélire pendant queM.
Cartier et les- siensont‘tranquillement, accepté des

portefeuilles sans se'soucierle moins du'mhotdedob

tenir approbation de leurs constitdants?

Quand le Gouverneur efit, force le Ministère Brown

d'offrir sq résignation parce quitne pouvaitconduire*

les affaires du, pays avec uneChambre factieuse et

corrompue, qu’il convenait”. mieux, dux'vues de Son

Excellence de conserver quëde dissoudre, Son Extel-  
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{ence ‘appela|M. ‘Galt pour luiformer ane’ddmidis-
tration.”

Avant de l’appeter, SbnExcellente savaittiouxae
personne que M. Galt refuserait::

lo. Parce qu’il ne lui était pas possible d’enformèr
‘une, vû qu’il n’était À la tête d’aticuh parti en‘Chambre:

20. Parce qu’il était éntendu entre M. Galtlüi-"
miéme et, ses ‘collèguesactuels qu’il remplacerait M.
Cayley, qu'on sacrifiait sans pitié'a ‘opinion publique’
après l’avoir défendu comineao home injustement”
attaqué. :* us US
Cet appelde M. Gaît n’était gqu'une contifruation de"

la farce qui se jouait depuis huit jours,et Son Excel-
lemce ne faisait par là que dire‘aux miais : “ Vous
“voyez bien qu’il faut absolument que je reprenne mes
“anciens ministres. Sans eux pas de ministère pos-
“sible.” Et comme toujours‘les niais répondirent:
“ C’est la raisonelle-même qui de dit.” +‘
M. Galt dit donc à Son Excellente, ce que Pfaetre

Bertrand avait dit auparavant de sonillustre ami Ro-
bert Macaire : ¢ Votre Excellence veut un homme qui
“soit prét à Tout, ‘eh bien, prenez, prrrrenez mon Hono-
““ rable ami,” en désignant M. Cartier. 'M. Cartier fit’
donc appelé. Mais M. Cartier avait à ménager les
susceptibilités de son honorable ami M. McDonald
qui était son supérieur huit jours auparavant. Ille
sapplia done de votloit bien accepter sur un pied d’é-
galité avec tui, ce 8 quoi d’Hon. M. MeDonald:se-lais-
sa fléchir,malgré, dit PHow. M. Cartier, que son hono-
rable ami eûtla plus grande répugnance à consentir
enfin à accepter de nouveau un portefeuille. (Textuel.)
Qui esera douter maintenant. de la profonde répu-

gnance de lHon. M. MeDonald, quand un hemme
aussi immaculé en fait d’intrigue que l’Hon. M: -Car-
tier, affirme le fail de cette répugnance de soti hôno-
zable ami?
Commele fait a péremptoirement prouvé la sincê-

rité de la profonde répugnance de l’Hon. M. MeDo-
nald à accepter de nouveau un pottefeuille ! ! |
A quoi sert, aprésun pareil certificat, de dérouter

teut les faits honteux que jai exposés ? Toute Jeur
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sLEFHÉAASIOR+ Ra--PHUA (Être, SEy trouyer; détruite ar-Ja
seule afrmalion gratuite d‘un homme aussi sévère, en.
faitde : principes.que l’Hon, M,Cartiest.…' 5 parut,
En vérité tout est merveilleux,Jans la. sitgation,

agtuellgE | rele Glbey eT à!
Voilà. des.hommes. ul ressaisissent le pouvoir au

moyen de: larviolation Toplus. évidente: de laJoijet en
emechant leur propre. honneur d'un scañdaleux abps
des. sermentsd’office. :: ces hommes se fontrdescom
pliments a tour,de.bras, ‘eur leur abnégation. person,
nelle, leur désintéressement exemplaire, leur répu-
‘gagnes:- presqu’invineible à accepter le-pouvoir. ;; cela
serfais à la..face des représentantsdupays qui apcep;
tent,çes protestations,approgvent.ces complimen!g ge
teushante-estime mufuelle; entre,chartatans,;:iet.gar—
dent: leu sérieux, conservent. leur. sang,froiddevant:
cette-colossale.impudence.!! Et on dira que lea,ge—
tionnaires de Robert Macaire-n’ont.pas laisséde spe—
cesses | Allons. donc, .vous.- voyez.bien: que;cette
raceest impérissable !!

M.Cartier, aidé desrépugnances,del’Hon, My.Me-
Donald, ayant aecepté la-tâchede.former une adminis-
tratiqn, et: ayant cru devoir, par: pur intérét pourle
pays,reprendre: presquetous ses anciens collègues, il
se” présentait ‘unequestion. consti{utionnelle etlégale
dela plus haute gravité, savoir:
“Ceux desmembres du ministère McDonald qui re-

“venaient au pouvoir comme membres du Æpinistère

““ Cartier, étaient-ils obligés. de se présenter.de. nou-
“ veau à-lenrs Electeurs pourfaire ratifier:au :censurer
““ leur acceptation d’un portefeuille.” … 4 AA

Le: droit, laloi, la justice; la vérité, la mogalité pu-
blique, Phonmeus personnel, le devoir,,Ja capscience
disaient OUI!-
La duplicité, l'esprit d’intrigue, la cupidits,l’am-

bition insatiable, le mépris de la constitution, de la
loi, des droits des Electeurs, de la morale publique et
de l'honneur disatent,NON !!
Eh bien, le devoir a été foulé aux pieds, lesdroits

des électeurs méprisés, la loi torturée, la justice ou-
tagée, la vérité méconnue, la morale publique défiée,  



 

—_— 4h,—

Phogneur personnel renié, la. conscienge: TÉprimég,,.
pervertie, viglée, anantie. par. çesr ministres quise,
donnent, mutuellement des coups.d’encensoiz,sur, les
banquettes Jégislatives et s’attribuentréciproquement,
toutes les vertus civigpes!! et par la plus audacieuse :
perversion de l'esprit et de la lettre de la loi, Mes-.
sieurs.Cartier, McDonald et leurs collègues ont: réglle-
ment accepté des portefeuilles. sans se. soucierJe.
moins du monde de. faire. ratifier leur acqeplafion
d’une charge publique par leursconstituants, .,

Voila ce qui, a mon avis;constitye uneusurpation.
de pouvoir flagrante, . indéniable;3. qui doit,flétrira,
jamais Gomme. hommes. publics ceux,quisont,veu,des
triste couraged'en assumerla rosponsabi ité ; quiy quoi:
qu’on en puisse dire,fait naître des. doutes, fondés
même sur leur honneur, comme citoyens; JU. jette
même une ombre sur:decaractére national, quand. on.

voit cette. usurpation acceptée, confirmée dans un pur

esprit de parti parla majorité de la Chambre ; qui enfin
aura nécessairement l’effet. de démoraliser profondé-
mentle peuple parce qu’elle fait planer le soupçonet .
la défianee publique non. seulement sur ceux qui: ant
failli, mais aussi sur ceux qui n’ont pas même euoc-.
casion de faillir: Rien n’ébranle la confiance dans.
les hommes publics, rien ne propage le scepticisme en.
politique comme le mépris de.la loi affiché sans pu-
deur par ceux qui font la loi. Une usurpation, anssi
flagrante. que celle qui vient d'avoirlieufait dire, au
peuple : ;
—“ Ah bah! la loi, la: loi, ce sont ceux qui Ja font

qui larespectent le moins 1?’
Et Hon. M. Sicatte répond au peuple,avec ce ton

dogmatiquequ’on lui connait. “ Moralisons les hom-
* mes publics, c’est aujourd’hni noire, pluspressant
‘“ besoin.”
Et comment l’Hon. Monsieur les moralise-t-il? En

faisant cause commune, en s’allijant sans sourciller
avec les violateurs de l’ordte et de la loi !!
Le système de moralisation de l’Hon. M. Sicotte

consiste à prendre sa. part de responsabilité dans la
violation arbitraire de toutes les nations de droit consti-
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tutiônnel; ‘daris’l’éscarotage-dés chargéspubliques ;
dans le méprisdû serment autorisé ‘éliez ses col.
légues ‘et “sanctionné: ¢omme politique légitime dùministère ‘dont il fait parti!’ Voilà le-tésaltat, eifin de compte, de‘toutés lesénonciations’ de. prif”
cipes, de toutes lès tirades philosophiquës, de”

ledises dé""Hon, ‘Monsieuttoutes. les‘ phrases''nébu
; og’ soy 44 : + ayquand il nous promettait ‘l’a

=

dtomne“dernier de te
pas rester deux heures ‘auministère,si les choses
n’allaient pas à son‘gré. ’Æh‘bied/ellés ‘ontété à songré puisqu'il y dst testé! Cüntinüons donc, messieurs,
a examinerles ‘choses, les'actes,‘les faits, la tactique

de l’Hon. M: Sigotte 1"+ 4462 ESS a SE
Pest un principe recomhu' et consacré depuis très

longtemps dans ‘la constitution ‘änglaise qu’aucun

de parti, les moyens de gouvernement qui sont augré
Mis EX HERE A ’

homme ne peut‘éfre‘menibreda ‘Parlement ‘et oceu*
per en. même’ ‘temps ‘unecharge rénumérée’ ‘par là ‘
Couronne. La seule exception’ tolérée dans i‘ap.
plication de ‘Cepringipe est‘celle relative sux minis-
tres qui sont à la’‘fois officiers déla Couronneet
mandataires du peuple,maïs’ à la condition ‘ ex-
presse que da moment qu’ils acceptent ‘leurs char-
ges, leurs siéges en parlement deviennent vacants,
ce qui les oblige: de se,présenter de nouveaudevant
leurs constituants’ pour faire ratifier leur acceptation.
En un mot, un membrede la Législature qui ac-

cepte n’importe’ quelle thärge publique salariée’ par
la Couronne perd son siége par le seul fait de l’accep-
tation ““et dévient-fhéligiblé,”” à moins quela charge
acceptée ne soit celle de ministre, “ seul cas”? auquel
ia loi, “ par exception,”nele déclare pasinéligible et
lui permet de se -présenter'de nouveay devant ses cons-
tituants qui peuventle réélire s’ils le jugent à propos.

Ainsi les Ministres ne peuvent légalement et légit!-
mement rester Ministres'qu’à la “ condition absolue
«l’être réélus après leur acceptation de leur charge.

Sans la réélection, leur. maïntien dans leur charge
constitue ‘uneflagrante weurpation de pouvoir. =

Ceciest’ipcontestable et incontesté. 31715110
Dansla pratique, néanmoirs, on érût voir que la loi
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éfait un pév Hop”rigide parce qu'elle’ né’permettaït
même pas à lin ‘Ministre‘de‘passet d'un dépattemeat:
dans un autre’ sans se faire réélite: On s’accorda
a penser qu'il’ Vaudrait ‘mieux, afin” d’utilisermieux
led ‘aptitudes’ diverses des" membres ‘d’uné ‘méme
administration,permetire” atm-Minlstfe’ dé changer de’
département tans ‘le cas d’une Vacance, ou mêmeà,
déux Ministres‘d’échahgérteurs‘départements dans le
ces où ils seraient mieux qualifiés l’un et l‘autre à reims
plir la charge qu'ils‘ recevraient*en ‘échange de celle
qu'ils 'occupañtent d'äbord.1° 405 LS
“On introduisit en éonséquéticé dans ‘Ta Idi qui pour: ~

voit § Pindépéndante’dela Législatare une clause ainsi

‘+ Pourvu toujours “que chaque fois’ 'qu’une personne
“remplissant la chatge de Prociureutr-général, Inspée- -
“ teur-général, Secrétaire deTa Province, Commissaire
«des Terres de la Courormne:Proéatenr@Général, Solicit
«feur/Général, Commissitire desTravaux Publics,Ora-
“teur du Conseil!Législatif,Président des Comités du”
“ Conseil Exécutif, Minisfrede l'Agriculture ou Maître
“Général des Postes, et-étant én méme temps membre |
“de l’Assemblée législative où‘mernbre élu ‘du Con-
““ seil'Législatif, résigtiéra Sa charge, et dans un mois
“ après sa ‘résignütion’ écéepféra une autré ‘des dites
“ charges, elle ‘ne’ rendra:'päspar làson siêge vacant
“ dans la dite Assermiblée-Fégislative oudans le dit Con-
cc seil.” EN 16 get à 1 ID . 0 Lt

Quelle était Pintention‘'du Législateur en introdui-
sant cette clause’ dans là-loi?: -- 9e |
La voici: LORS RES
lo. Une vacante peht'avoir lieu, ’dans‘un ministère,

par résignation, mort ou'ddttement. Dans ce cas, l’ad-
mitistration, aû lieu de-rempfir la charge vacante par’
un membre nouveat;peut préférer la-donner, en vue de
plus d’aptitude, par exemple, à l’un de ses anciens-
membres. Cela ayant lien,cet ancien membre peut
résigner lacharge qu'il‘ occupait d’abord, et accepter
la chargevacante sad¢' sd ‘faire réélire.~~

20. Il peat arriver quund' alniinistration{'en'¥ue de”
bien public—car la loi ne peut jamais avoir pour but de

i
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favoriser une intrigue, dg.particrjnge. nécessgirg,sans
changer, depersongel, d’ppérer.upchangement. dansJa,
distribution des charges. ‘Un-deseg membres,par gxg:.
emple, auraétéplace auxTravaux Publics, nn, agire ,
auxPostes ety apres essaj, onauradécouvertqueleurs.
aptitudes respectives les-rendeny.plus. propyes a remplir,
la charge, occupée par l’autre, ;..dans .çe cas, chaçun
d’eux peat, dit-on, résigner sa,chargeçt agceplerl’autré,
sans réélection. 12.1 Là 7- ! [EN - Lor a x vee

Parcs 44 AFCO, oI,

;

chon: Un UE 80
Quant: à cette seconde intention, je .suis disposéà.

l’admettre, Mais je pense que la clause, interprétée ‘
strictement, ne ladémontre. pas..péremptoirément, oa

la Jpise sert de, l'expression fuse,personpe ”gt si Je,
législateur avait eu en vue plusieurs changements,mêz
me, en. les réduisant àdeux, ‘il aurait du: dire.“ une an
plusienrs personnes occupantles charges,et,ele. 4.

Ainsi surla seconde intention, altribyée au légisiar..
teur,;il peut yavoir, des doutesraisognableset légiti-
mespar suite.même de l’expression, et que c'est.une
règle absolue, dans: l’interprétation des lois, qu’une.
clause;exceptionnelle doit être interprétée strictement.
Néanmoins ceux qui. ont dressé la’ loi, affirmant les.
deux intentions,: on peut les accepter toutes den
comme ayant présidé à la rédaction de la loi, d’autant
plus'quela seconde ne contient en elle-mêmerienqui.:
répugne absolument à l’esprit dela constitution07: à :
l’intention bien, constatée du législateur. an

Maintenant peut-on aller au dela, et dire quecette
clause permettrait à tous les membres: d’une adminis-
tration de changer mutuellementde charges? 4.
Evidemment non, parce qu’une pareille éÉventualité

ne pouvait être, et en effet n’a pas-étéprévue. It répu-
gue au simple bon-sens de croire àla-possibilité deLa
formation d’uneadministration dont.ageur membre n’au-
rait, d’aptitude à remplirla charge qui lui aurait. été.
assignée. de A
Evidemment, quand. on forme un ministère, on assi-…

gue à chacun de ses membres, autant que faire: se. peus,
le département qui convient le mieux à saspécialité,à
son talent individuel; et il. n‘est pas. admiseible qu’on

-
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pbatrait “leur ‘ddnfiep $tous!précisément les’ Charges

qu'ils ne seraient pas (ualifiésà rémptir. 1° 70"

+ Afnsi dofic iin mihistére donttousles inembreschan-

‘gbfaient mutuellementde cHarges,-surtoutsiéeschan-

emenis. n’étaient‘pas motivéspat vmeimpérieusé né-

ressité debien phblic, mais sealement en vue-des in-

1gretd d'un parti, du encore. par sdite d'un besoifx irré-

igistible de rester Ministre,—nesérat certaine ment pas

‘dansesprit ‘de ‘1aconstitution ‘et violerait non-seunle-

* ment Pesprit’maisaussi la lettre!'de la loi qui, en se

- servant de l’expression ‘ ane'‘përsonne »n’a€videm-

“ment ‘pasvoulu désigner dix personnes tommettant 'des

actes qui tépugnentégalement aux règlesfondamentales

di Uhconstitutionel &Pintention évidente du législateur.

Enfin le'législatédr'à-t-il puavoir Fintention de dé-

cider queles mêmês ‘hommes, formant partie de deux

administrations ‘différentes, pourraientéchanger leurs

chargés en passaht' d’une administration dans l’autre,

et sans tenir compte d’une administration intermédiaire

Tégulièrement:constituée : le tout afin d’éviter une réé-

lection que la loi exige. Cettesuppositionest évidem-

ment inadmissible : constitutionnellement . et légale-

“ment,elleconstituetne grossière absurdité, et l’expri-

mer setillemént c’est'la réfuter. - L’intention certaine
du législateur restreint la facilité d’échanger leurs dé-

partements dux membres d’une même administration ;

sanscela'il n'ya pasde fraude,si gigantesque qu’elle:

puisse étre, qui ne devienne possible.
Appliquons maintenant ces principes à la situation

‘actuelle. ETT0

Quand l’administration Browneûtrésigné, M. Galt

fut appelé et refusa d’entreprendre la formation d’une

administration. Le ‘gouverneur envoya chercher M.

Cartiér' qui acceptà et n’eut pas de peine à réussir

puisqu’il reprenait presque tous ses anciens collegues.

Néanmoins, quoiquel’administtation Cartier offrit à

eu près le même personnel que l’administration Me-

‘Donald, elle était sous tous les rapports, aux yeux de la’

tonstitution et de loi, une nouvelle adrninistration :

lo. par ce qu’elle était sous ut autre chef; 20. parce



              

—46—
‘ele succédait à l’administration.Browaqui;elle.”

" Faccédait àà l’administration ANboat qu +
 Sous,aucun prétexte. “possible,1!administration4Car

tier nepeut être regardée comme la.mémequecelle qui
avait,fait place,au"Ministère Browne,.
SiM..Brown, cit refusé de. forimenuse,‘administration

et que Je Gouverneur eût priéM. McDonald. de revenir
. au pouvoir avec sesancienscollègnes,—rcé qui ‘était au
fond le plan formé originairement—daps ce cas l’ad-
istration McDonald.restait la même.MaisM. Brown
ayant,formé ungadministration, et celleadministration

ayant été régnlièreuient,-assermentée, le fait seul de
l’assermentation de.l’administration.Browndétruisait
l’administration.MeDonald comme.corps constitution-
nellement,organisg.;. et de ce moment les membres du
Ministère McDonald devenaient simples membres de
la législature ete pouvaient,plus, sousqueun prétexte,
acceptér,des. charges de. ministres. sans.se faire réé-
lire,yet
Leçasactvel Rayant‘hollement.Gh préva lors de-la

passation de laloi—car qui aurait ‘réellement jamais
pu croire, possibleuhe pareille monstruosité—la clause
précédemment citée nes’y appliquait-évidemment pas
et ne pouvaitep aucunemanigre le régir, Il est plus clair
quele jour gue sion eûtprévu «une pareillesuccession
de minjsiereset,ma, aussi honteux escamotage que ce-
lai quivient.d‘avoit,lieu, on eût,fait la loi plus expli-
cite. Tout leSensettoutela filiation de lalégislation
l’attestent. « . pag»

Supposons, par exemple, queTors ‘de la passation de
la loi un membre eût proposé er insérer une clause
ainsi congue: ae
66 Quand une administration aura résigné, et qu’une

“nouvelle administration régulièrement formée et as—
““sermentée, auraelle aussi. été forcée de résigner,il
; sera loisible aux. membres - de.la première adminis-
4ration, .de revenir. au pouvoir et de. reprendre leurs
“‘ anciennes charges sans se faire réélire, pour7û qu’ils
““s’installent régulièrement, mais spour l’espace,de
t quelques heures seulement, dans des départements
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“ différents de çeuxails,doiyenkpermanemment acca-

er.9 \ .

“En bien,‘franchement,:si ‘une “pareille proposition
avait été faite, par un membre du Parlement, n’aurail-
onpas de suite écrit à Beauport par,savoir 8°il restait
des loges vidés?, … ;
M. Cartier et sesepllègues nen’“ontpas moins réa-

tisé “ dans tous ses détails’? une‘proposition qui eût
infailliplemert excité un immense éclatde rire dans
les Chambres et dans tout le pays!.

Cettecolossale bouffonnerie,: qu’un“fou, seul eût osé
énoncer; le Ministère l’a. commise, elaChambre l’a
sanctionnée!! _ tt
Et les Ministres n’en ont pas ôsémoins dire: ©‘Nous

sommes dans esprit de laloi! /? Etilssavaient mieux
que personne qu’ils eussentété honnis d'année dernière
s’ils avaient seulemant laissé percer l’idée d’ün pareil
acte.
Dans l’interprétation d’une loi, fe bop--sens doit pas-

ser avant tout, car Jaloi n’est au fond¢que la plus hau-
te expression de la justice et de la raison réunies !C’est
un axiôme en législation et. en droit civil “ qd’une in-
terprétation qui blesse le sens-communet conduit à des
conséquences absurdes ne peut-être admise.”

Or les membres de l’administration MeDonald étant
devenus simplesmembres de Ia Chambre, ‘parle fait de
l’assermentation, du Ministère. Brown, il est parfaite-
ment clairque.«administration MeDonald n‘existait
plus : il ne pouvait donc pasy avoir déchange de dé-
partements entre “membres de la méme administra-
tion ”’. Cet échange n’a eu Feu qu ‘entre Ministres ap-
partenant à deux“administrations différentes qui ne se
succédaient même pas directement l'une 2àl’autre, puis-
qu’une aduvinistration intermédiaire “avait regu une

existence légale.” L’échange n’a donc eu lieu qu’au
moyen d’un“enjambement ? par dessus ce ministère
intermédiaire. Ce n’était donc pas légalement un
échange. C‘é tail de tout point une nouvelle accepla-
tion de'charge sujette aux restrictions de la loi.

L'interprétation donnée à la loi parle ministère ae-
tuel conduit donc directement à cette absurdité prati-
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jteqû'au“Hoyend'hheHF faite expressémentdans
le but d‘empêcher un membre dela législature de de-
“venit Ministre séns se faire réélité, plusieurs hommes,
“déventis‘desintptes ‘’Mémbres 'de ' [alégislature, ‘éceu-
pentactuetiément et-entérident océuper permanémiment
des charges de Ministres sans s‘être faitréélire, d‘est-à-

¢

“ Uïté qu'on s’ebt'sérvi dela loi précisément pourarriver
“ab,bat que la loi 'défehd expressémedtt!,;|
"= Cette interprétationhe peutdonc‘êtté admise piis-
qu‘elle blesse également le bon-sens,la consciencepu-

‘ blique, toutès les règles éttous les principes du drait
‘constitutionnel, etenfin toute la pratique du droit civil.

D'ailleursle. titre seul de la loi suffit pour faire. con-
"amner lesMinistres. Ce titre est : ““’Acte pour assu-
er davantagel‘indépendance’ du Parlement.”'Or fa
coñdûfte des Ministres et léur réfus ‘ desefaire réélire

‘’olvre ‘la‘porte à toutes les violdtionspossibles de fa
constitution et des droits des électeurs. Ce refus dé-
fruit l'indépendance de la Législature au lieu de la

“ Confirmer. Ce réfus ôté auxélectéurs l‘occasion de ra-
‘tifiér'oudécehisurer l’acceptationd‘une charge parleur
‘mandatäire etleurfait pertire leur droit de contrôte sûr
lui. L'indépendance de'la législature se ‘trouve donc
“ sapée dans'sa base, la responsabilitéaux électeurs.”
‘Les Ministres ont done violé l’indépehdance de la
législature‘ au moyen dela loi même quil’établit ! ”

 L’intention de'la loi est clairemtent'indiquée par son ti-
‘re, et l’aéte des Ministres déruit directement l’objet de

“Les Ministres sont pourtant‘dans la lettrede la loi,
medisait un de leurs amis. !
—Eh bien, admettons pour un moment qu’ils soient

réellementdans là lettrede la loi, —ce que je démon-
trerai ne pas’ être,—va-t-on prétendre que la leitre doit
l’emporter sur l’esprit? :
‘ Depuis la maxime évangélique : “‘ c’est la lettre qui
tue et l’esprit qui ‘vivifie,” jusqu’à la maxime de droit:
« [esprit est tout, la lettre n’est rien,” tout, raison,
bon-sets,droit, justice, pratique, précédents ne détnon-
tre-t:il pas l’absurdité de cette prétention ?



 

Toutes les autorités importantes s’accordent sur ce
point que “la lettre de la loi n’est rien, que Pesprit:
“* seul de la loi, ou "intention certaineou évidente dù -
« législateur doit faire loi.” | pi ‘

Pas une seule autorité respectable ne peat:-être citée
à l’enconire de ce principe. +

Cela va si loin qu’ “un juge qui interprête ufi-stétuty
‘ a, dans certain ças, le droit de décider selon-d’inten-

3 ¥

i

“tion qui l’a dicté et en contravention, directo de da
“ phraséologie.” (Sedgwick) LT
“Ce ne sont.pas les mots de ia lof, mais sonsens

“général qui font loi. Le corps de ialei c’est la let-
“ tre ; sa raison et sa. signification ensont l’âme.' Un
sc statut doit être interprété non pas d’après la lettre
“mais d’après le sens. Une interprétation large et
* éclairée d’une loi doit entrer dans "Ame et dans l’es-
** prit de cette loi, et découvrir l’intention et l’objet da
“« législateurAucun statut ne peut-être interprété de ma-
““ nière à déteuire l’intention et l’objet riêmesquil
“ avait en vue.” (Duarris)
La prétewion que les Ministres peuvent éviter une

réélection, à encontre de l’esprit évident dela loi, en
se fondant seulementsur la lettre. de la loi,—mêmesi
la lettre les y autorisait, ce que je nie—n’est donc pas
soutenable et toutes les autorités la condamnent for-
mellement.

: Mais voyons, sont-ils aù moins dans la lettre de la
loi? Puisqu’ils s’appuient eur la lettre, il faut au moins
que la lettre ne laisse pas de doute possible :pe

** Chaque fois qu’uxe personne, remplissant là charge
** de Procureur-Général, Inspecteur-Général, etc, ete,
“et étant en méme temps Membre deI’Assemblée Lé-
* gislative.. s.…>.. résignera sa charge, et danson
“ mois aprés sarésignation, acceplera une autre des di- -
“tes charges, elle ‘me rendra pas par la edn sié-:
“ ge vacant dans la dite Assemblée Legislative.>
To. iiny.à pag là pn seul mot dela résiguation d’un.

Ministère, et la loine parle que de la résignation d’uné
perssonne. Le

20. Puis la,loiai,firme)lamansweninistserem-
plssant ude Char.-c’est le mot--pourra, sans réélecé

£
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‘fon accepter une autre charge. Est-ce remplir ue

 

3 charge quedes’assermenter et de résigner cette char- ie

3 gs aubout dg quelques henres: said avoir accompli nm we
4 seal acte officiel ? N’y ait-il pasieu la ehairement inv- me
& querie de la loi? Est-ce recoptir une charge que de qi
i n’en pas exéenter les: devoirs ? Les Ministres mont-ila pe
8 pas acceplé certaines charges avee l'intention bien ar- /
3 rêtée-de n°‘en pas remplir lës devoirs? N’ont-ils pas réa- me
; lisé cette. intention? Comment dbne- pouvaient-ils,.
; n'ayantpas-rempli leurs nouveiles ‘charges, accepter. mi
4 d'autres charges? %
À ILest.évident qu’en se servant du.mot ‘“’accep-
A Wela loin'a pas ‘voulu parler d’une moqueried’accep- de
i: tation telle que celle qui a vraiment eu lieu, savoir: : M
; “ Accepter une charge un soiravee lententequ’on la
E “ résignera le lendemain matin pour en prendreune: i
i “autre.” Ceci rest certainrement pas une aceeptation. A
8 sérieuse. Un homme qui accepte unechargeavec la m
i réserve mentale vu exprimée qu’il résignera sous dou- t
i ze heures accepte-t-il bondfide? Est-ce d’une pareille A
i acceptation momentanée que la loi parle? Celaest
i inadmissible. Ou laloi est une chose sérieuse,---et u
a alers Pacceptation qu'elle exige doit être franche et j
A sineère et conséquemment permanente,-ou il. n'y a k
8 plasrien.de sérieux, rien de solennel, rien d’obligatoi- à
a re, rieh-de sacré dans le monde. Les Ministres n’ont i
A done pas accepté leurs charges commela loi le veut et "
i l’entend: Si one acceptation momentanée est vraiment f
8 cedle dont Ja loi se contenie, les. Ministres peuvent
8 done accepter unecharge nouvelle chaque semaine.
a Peurquoi pas quatre charges en un meis comme deux '

vharges.en douze heures. Mais la loi dit formellement !
NS
NS
A

H+813
Ie

El

“ accepter une autre charge,” et non pas deux charges
i en douze hewres. Kt puis la loi dit ane antre charge,
i et non pas la même charge. Ainsi, pour exécuter la. ‘

loi à-la lettre—peurvû toujoursqu’il n’y eût pas eu suc-
à cession de plusieurs Ministères,---les Ministres devaient
a oœspper permanemment les charges. qu’ils avaient ao-

i gantfes 0

ji 40.. Eofiola-loi permet de changer decharge: mas
£8 ashe: part. elle ne permet de reprendre sa première  
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charge. Un Ministre qui résigne peut passer dans um
nouveau départementsans réélection, mais ne peut pas,
sans réélection, revenir dans le département qu’il a
quitté, puisque la loi n’y-pourvoit nullement et n’a trait.
qu’à un échange de département.

Les Ministres, au moyen du jeu immoral. qu’ils ont
imaginé,sont revenus, par un détour illégalet inscons-
titutionnel, à. leurs anciennes charges. Or c’est unc
maximeabsolue de droit et de pratique que le délour
n’eface pas-la fraude. (Dolus. circuitd non purgatur).

Ils ne pouvaient donc pas reprendre leurs anciennes.
charges,—même en adroettant qu’ils aient pu régulié-
rement changer. de cCépartement en: passant d’un
ministère dans un autre, sans faire * acception d’un mi-
nistère integmédiaire,—ils ne pouvaient donc pas, dis-
Je, reprendre Jeurs anciennes charges même en passant
momentanément par d’autres charges, car €c'était J'atre
indirectement ce qu’ils n'auraient pas p«, CE au”ILS MONTE
PAS Os‘gudirectement.
Dans tous ces changements successifs,‘dans cet

odieux enahainemtient d’intrigues, dans tout ce sale tri-
potage de gaux-fqyants, de détours, de moyens fraudu-
leux, de serments indiscrets, je ne puis‘donc voir qu’une
absence abeolue de tout sentiment inoral, une usurpa-—
tion grossièrement malhonnête des ‘droits du pays, un
esprit de parti de la pire espèce, unbesoin sordide et
vénald’être Ministre, .
Une aussiaudacieuse violation: de la. constitution et

de la loi: ne'peut être inspirée par de nobles motifs, par
un désirhonnêtede faire le-bien !! Je juge les hommes
à leur œuvre.—Orla perpétration de cette œuvre ne-
faste ne s’étant faite qu'au mépris scandaleux detoutes.
les nolipns les mieux consacrées de moralité pablique
et de depiture de caractère ; qu‘au mépiis évident de.
toute légalité, je ne puis.croireà la sincérité, à la bon-
ne foi, à la délicatesse de sentiment et de conscience
des homrpes quise sont ainsi. fait-un jeu de se moquer
ouvertement de la Sesstitation, de la loi,et du ser-
ment,

Gar enfimqu’y fait M. Canier, par exemple,-quand
il. a’ussermentait un- soir comspe Inspecteur-Genéral,

eveEn i
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séchant que le lendémain matin it se réassermieñtetaït
comme Procureur-Général ? C
Que comportait son premier serment?

rs de la chargéQu'il remplirait fidèlement les devor
d’Inspecteur-Général. -

Qu'est-ce qu’un sérment
C’est un acté par lequel on prend Dieu à témoin de

la sincérité d’une promesse ou de la vérité d’un fait.
Au moment où M. Cartier prétait le serment d’office

d’Inspecteur-Général, faisail-il sincèrement la promesse
d’en remplir les devoirs ?
Evidemment non, puisqu’il se proposait bien de ne

pas les remplir, ët de passet le lendemain matin à ur:

autre département. Quand donc M. Cartier prêtait cé
serment il devait nécessairement se dire en lui-même-
“ Je n’ai nullement Pintention de remplir la promesse
¢ue je fais ici sous serment.” Fl a du le dire puisqu’il
Pa fait!

MI. Cartier ne se croyait done pas lié par Fe serment
éxŸiPprêtait !

M. Cartier neprenait done qu’en s’en Méquant en
lui-même l’engagementleplus solennelet le plus saint
tyui existe !

Presque tous ses collegues enont faif autant !
Eh bien, je vois des gens profondément religieux

qui; s'ils avaient va lès Membres de l’opposition coms
mettre la même faute, auraient crié hautement à la‘
violation de toutes les lois divines et humnines—et au-
ratent.certainement ététrès justifiables de le faire—
ui Hon-senlement ne veulent pas élever la voix contre
M. Cartier et sescollègues, mais ne veuleat pas même
admettre qu’ils aient eu tort, qui expriment encore’ de
la confiance dans de pareils hommes ; qui, eñ un mot,
surune question de justice et de moralité où aucun
compromis ne devrait être toléré, ont deux poidset
denx'mesures ! .

Si M. Brown eûtfait cela, siM. Dorionedt fait cela,
les Ministériels n’auraient pas eu d'expressions assez
énergiques pour flétrir leur eonduité. On leur aurait
ietté dla facé!le mot de renégats! M. Cartier, lui, res-

. pa

te btâne comme heigé à lears‘yeux !  
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Pour ces gens, teut acte d’un Minisière estnêcessai-
-xement irréprochable ; toute pensée d’un membrede

. l’opposition est nécessairement suspecte ! |
Je vois même des gens qui approuvent M. Cartier

de n’avoir pas tenu compte de son sermentel qui, si M.
Cartier, au lieu d’un serment, eût donné sa paroie
d’honneur qu’il allait: f'lèleuent remplir les devoirs
d’Inspecteur-Général, auraient dit en. le voyant ne pas
tenir compte d’ane parole d'honneur: “ C'est évidem-
ment un homme sans honneur.”
… Eh bien, quand il n’a pas tenu compte d’un serment,
comment donc ces gens peuvent-ils ne pas dire : ‘“ C’est
un homme sags principes ”?

Pourquoi ceux qui seraient si chatouilleux, et avec
raison, sur la non-exécution d’une parole d’honngur,
deviennent-ils si indifférents sur laparodie d’un ser-
ment ?

N’est-ce pas là une aberration d’esprit effrayante
Avant aux résultats qu’elle peut produire sur l’état s0-
cial d’un pays ?
Comment veut-on que les fonctionnaires publics en

sous-ordre, que les témoins dans les -cours, que les
électeurs aux polls respectent, tiennent compte des
serments qu’on les oblige de prêter quand les Ministres
de la Couronne leur montrent l’exemple ‘de se moquer .
outrageusement des serments qu’ils prêtent eux-mê-
ines ? ;
Et le grandparti de l’ordre trouve cela beau !!
Et les gens aux bons principes trouvent cela juste! !
Et ceux qui ont toujours le mot de religion à la bou-

che trouvent cela légitime !! |
Que devient la moralité publiquedans tout cela ?
Que l’on envisage la question comme on-le, voudra,

il faut de toute nécessité en venir à avouer que M.
Avartier et presque tous ses collègues se sont rendus<ou-
pables du plus scandaleux abus des serments d’office,
et ont par là montré à la population du pays un funes-
te exemple. A mon avis, il y a là plus qu’un serment
indiscret, il y a un parjure moral parfaitement caraclé-
risé, parce qu’au moment où M. Cartier prêtait sonser-
ment d’office comme InspecteurGénéral, il existait en-

&
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tre lui-d’uné part, et'le Gouvernèur'et sé. collègues du
3 l’ütre, ün entendement expticite' gût;“ttoûten s’assér-

‘ mentant comme Inspecteur-Général,‘3? n’agirait pas
‘comme tel et se réassermenterait‘’aubout dé quel-

1 ques heures comme chef d‘un dutre“dEpartement:” Or
le serment que M. Cartier prêlait Pcomme* Inépecteur-

"Général falsait-il ou ne faisait-il p&s foi'de la sincérité
‘ de sa promesse ? Oui sans doute; ilen faid#it foi. Cette
promesse a-t- èlle été tenue ? Non.‘ ’Le'sétrhent a doñe
été violé ; violé avec préméditattoA surtout, car cetie
violation da serment ** était condertée d’avance entre
un certain nombred’hommes ”; 4F ÿ atait'donc coîn-
plot entre eux pour commettre un ‘acte coupable. Le

© parjure moral,‘ est -donc évident!" intléniable ! Je
«iéfie l’homme le plus fort du parti*Ministétiel de nier

"cela avec des raïsons. ‘Quant à des‘infufes; je sais qu’il
va m'en tomber une averse sur la tête ; mais ‘ce n’est

- pas aux valets de plame Ministériels que‘je m'adresse,
c’ést-aux Hommes sérieux, aux'jtiscônsultes ins-
truits. Yew oo

D'ailleurs un fait m’a frappé. as td
Même ‘aë moment de lescamotage, ‘alors quetes es-

i prits Étaient encore étourdis du succès de celte auda-
* cieuse intrigue, pas unseul journal Ministériel- n’a
- approuvé -da manière dont l’administration avait res-
- saisi le pouvoir! Ses défenseurs les plus dévoués, les
plus avilis, ses serviteurs les mieux payés n’ontpas
sonfflé mot! co

Depuis, j'ai vainement:cherché dans ces feuilles un
sell article aü'soutien de la constitutionnalité «de la

: position des Ministres; mais les moins scruptilenses
Ë Lo d’entre élles. ont admis qu’ils avaient commis là une
j grave erreur ! ?
3 ‘Pas -un seul jurisconsulte n’a maintenu la légalité de

leur prétention ! Les hommes deloi les plus émineths
les condamnent sans réserve! Létirs proprés partisans
“politiques,—je parle des gens sincères,—les’ bläment

- Énergiquement ! La ‘présse Anglaise en fait autantet
lésjuge sévèrement.* 5 AE

ig « H faut avouer aussi que jamais” semblable usurpa-
i tion de pouvoir ne sg"! vue en Canada.
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Puisque tops les’ Membres:du. Ministère.actuelsont
Ministres précisément aumême titre que, le filou qui
s’introduirait dans une habitation ‘au moyen, d’une
fausse clé et s’en déclarerait le.propriétaire. Lafausse
clé des Ministres, c’est leur interpré'ation malhonnêle
de laloi ; ce sont les changements coneestés de: çhar-
ges publiques en douze heures de temps ;; clest leur re-
fie de tegir compled’une succession de plusieurs ad
ministrationsdifférentes ; c’est le détour illégal etim-
guoral qu’ils ont pris pour faire indirectement ce> quYiks
'osaient pes faire directement! …

Entrer dans une habitation fermée au moyen dane
fausse clé, ou entrer dans yne charge publique malgré
la copstitution etla loi et au moyen d’un parjure mo-
ral, ¢’est une seule gt méme chose au point de vue de
la droiture du cœur; etil faut êtreterriblement domii-

né par Ia rage d’être Ministre pour passer ainsi par
_ dessus toute consid£ration.

Seujement celui qui se sert de lafausse clé est sou-—
vent on pauvre diable dontle sentiment moral n’a pas
Été très soigneusement dirigé parson entourage ordi-
naire; pendant que ceux gui viennent d’accepter des
charges pabliques.au mépris de la loi et du serment,
«ont “lea hornmes les plus Cleves en position, dang,le
pays! ny

Clest par exemple le Procargur Général, chargëàof-
, fice de punir les patjures, qui prête on sermenten se
disant en lui-même: “ Je n’observerai pas te serment
que je prête,” et qui non seulement le dit mats le fait.
Eh bien ! je suppose que M. le Procureur-Général

aille faire un tour d’inspection au pénitentier provin-
cial et y rencontre un des détenus pour parjure dans un
coinassez iselé pour que celui-ci puisse rompre son si-
fence obligé :—que lui dirait celui-ci? -

« Quoi vous ici M, le Procureur Général! J'espère
“au tpoine qu’aprStent vous allez metirer d'ici! La
* loi n’a pas pu. vous :alteindre vous, mais au point de
“vue de la moralité personnelle,’quelle différence au
“fond y a-t-ileatrz vous et moi? Jai fléchi parbesoin,
“ vous par ambition ! J’ai violé une loi que je con-
“maizeais par ouŸdire à rous avez violé une loi faite
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** par vous-mêmeet que vous ne pouviez ignorer ! J'ai,
‘pris Bieu à témoins d’un fait que je savais être faux :
"ff vous avez pris Dieu à témoin d’une promesse que
* vous ne vouliez pas remplir! Je suis un pauvre
‘ignorant, vous êtes versé dans la connaissamee du
«droit et des obligations morales ! J’ai témérairement
‘A étendu ma main sur les Evangiles, vous avez fait pré-
t‘éisément la même chose * Nos mains doivent tomber
“l’une dans l’autre, M. le Procureur Général, et je sors
avec vous.”
» Franchement qu’est-ce que le Procurerz Général pour-
rait honnêtement répondre ?

*. Heureusement pour l’Hon. Monsieur, il n’est jamais
‘à court quand il faut payer d’impudence, et il se tirerait
probablement d’affaire ‘avec un pauvre diable de dête-
na tout aussi prestement qu’il Pa fait en présenee d’une
Chambre vénale sur laquelle il savait pouvoir comp-

* ter.
On trouvera peut-être cette expression déplacée, ap-

pliquée commeelle l’est à une branche de la Législa-
tare.

Je prie les lecteurs de remarguer que les cireonstan-
ces sont tout-à-faits exceptionnelles ; que la Chambre
actuelle a approuvé, accepté, sanctionné les plus épou-
vantables faits de corruption que l’on ait jamais vus
dans la Provinee ; que l’on ne sait plus maintenant ce
qui est réellement droit, justice, légalité ; que toutes
les notions de droit constitutionnel sont bouleversées;

que les Ministres ont passé à travers la constitution et
la loi précisément comme l’oiseau passe à travers la
toile d’araignée qui n’arrête que les mouches ; et qu’ils
ont été, per fas el nefas, soutenus par la Chambre ;

‘que conséquemment Parbitraire est devenu la seule loi

du pays ; qu’il n’y a pas de tyrannie qui ne soit possi-

ble quand la Législature ne tient plas compte de la loi,

de la constitution, de la morale publique et sanctionne

Jes plus flagrantes Hlégalités.
*- La situation est plus sérieuse qu’on ne eroit, car que

l’on dise ce que l’on voudra, il faut qu’en effet une

Chambre soit profondément gangrénée pour perméttre
Ywanquillement à M. Cartier d’affirmer de son siège que
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tes Ministres avaient agi d’après la lettre el l’esprit de

Ja loi. Plusieurs membresMinistériels m'ont dit en en-
tendant cela : ““ Nous savons bien que ce n’est pas

# Vrai, mais que voulez-vous qu’on yfasse ”?? Est-ce là

le mot d’un homme honnête et énergique ?

Chaque Membre de la Chambre savait qu’en disant

qu’il était dans l’esprit de la loi, M. Cartier mentait à

+a conscience ! Plusieurs l’avouaient franchement et

sans détour ! Eh bien ; c’est un déplorable spectacle

que celui d’hommes honorables dominés au point de
sanctionner ce qu’ils bläment ! Si ce n’est pas là de
la vénalité ou de la servilité, que l’on veuille done
bien nous dire ce que c’est!
Non, avec une pareille Chambre, M. Cartier et ses

collègues pouvaient tout oser, Il n’y avait rien, en fait
d’impudeur, qui pût révolter des partisans qui avaient
sanctionné la fraude Fellowes et accepté, commelui

donnant la majorité légale, 350 noms pris pur ordre al-
phabélique, dans les almanachs d’adresses américains.

| Par exemple, M. Cartier, après avoir réeité et défilé
lout le sale tripotage qui venait d‘avoir lieu, annonce
qu'il est prêt a se soumettre au jugement de la Cham-
bre là dessus.
—Et le jugement du pays, qu‘en faites vous, dit un

Membre ? ‘
—Je suis prêt à me soumettre an jugement du pays

aussi, réplique l‘Hon. M. Cartier.
Et comment l‘Hon. M. Cartier prouve-t-it qu“il est

prêt à cela......en toriurant la loi, en outrageant la
inorale et la décence * pour éviter une réélection ! pour
éviter conséquemment de se soumettre au jugement
du pays!!” Etla Chambre, non-zenlement n‘éclate
pas d‘indignation devant ect acte d‘incompréhensible
impudeur, mais ‘‘la majorité applauditet bat des
mains !!
Qu'on relise le discours de M. Cartier à la séance du

7 août et on se convainera, je pense, que jamais farce
aussi déhontée n‘a été jouée devant un corps délibéra-
tif. Jamais encore Ministre n‘a dévoilé avec tant de sang
froid des actes de supercherie légale qui le flétriront à ja-

,tnais comme hommepublic et comme citoyen.Car qu'on



  

 

 

— 58 —

nes'y Trompe pas, le mailse guérira parenaexcès mès
mé, et il n‘est pas possible qu‘an régime qui ne repose
que sur l‘illégalité, la corruption et It immoralité sub-

“slate longtemps
Les hommes qui sont au pouvoir ‘aujourd:hui seront

bientôt relégués au plus bagdégré de l‘échelle des ré-
putations politiques ! Dañs les affaires. publiques, com-
me dans les affaires privées, les fraudes, les violations
de devoir, le mépris du droif d"autrui, ‘ambition effré-
née, lamoursordidé de la domination’ et l‘escamotage

” du pouvoir n’ont qu’ un temps, et plus on a éte immo-

ral plus on reste méprisé et honni.
Avant un an où dix-huif mois la rétribution viendra

pour M. Cartier, "et soit qu "ilse fasse juges soit qu'il
ventre malgrélui dans la vie privée, il n‘enrestera. pas
tuoins le nomle plus méprisable de !‘ histoire d'es vingt
dernières années. -

Il restera, pour le Bas-Canada, le type du Ministre
intrigant et corrapteur : Walpole moins le talent!
restera le type de l‘inconvenance, de l‘arrogance, de "a
brutalité de manières et de langage en tant qu‘oratenr
politique !  H sera cité, dans l‘avenir, comme un écla-
tant exemple de lve fot du pouvoir sur les caractères
qui ne'“sont pas assez fortement trempés pour savoir
mépriser les jouissances vulgaires de la vanité, et
pour conserver leur équilibre moral dans unehaute po-
sition. , Hautain et grossier avet ges inférieurs, absé-
quieux à l‘excès avec ses supérieurs, personne, que je
sache, n’a jamais eu l‘épine, dorsale plus souple en
présence des Gouverneurs, Transfuge de libéralisme
et portant à l‘excès, suivant l‘habitude des transfuges,
ses idées de converti au Torysme, il se montre 1nvaria-
blementplus violent contre toute tentative séricuse de

réforine, contre toute extension des droits populaires
que les membres les plus encroutés de l'ancien Family
compact qui ont en vérité l‘air de comprendre mieux
que Tai les progrès de opinion! Politique a idées
étroites, ministre gans vues larges et eompréhenaives,
Taciicien sans finesse, chef de ‘parti de hazard et gans
jet défini, le seul eôté satllant de sa tactique est l‘op-
position à outrance à tuate amélioration qui ne vient, 
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* pas de lui, d'tonte idée qui te‘dépasse. Lui faire whe

suggestion c'est toffenser1’ Lui éffeir un cohséfl, c'est

“w‘attirer sa colère ou eôm'dédair !  Egoiste force néon

tant qu'homme politique,totitlui va pourvà quilt relate

“apinistre! * L‘audace avec! laÿuéMfe il a défité-devant

a Chambre ‘toute l‘inér&yable -fntrigue ourdie par Tai

‘èt'ses amis‘pour usurper'le pouvoir au mépris de toute

‘Joi, de toute morale et de toufe décence, dépasse font

cé que l‘hÿstüire mentionñe ‘de plus impudent en fait

“dé mépris calculé des’ droits des peuples, en fait sur-

“tout de méprisde l‘opinion publique. ~~ LC

Pour annoncer, le sourire de la satisfaction sur les lè-

vres, qu'il venait d’usutper‘le pouvoir au moyen d’une

filoutérie légale, il fallait compter beaucoup sur la dé-

moralisation que le malheureux cri de “ laissez faire,

‘ayez cofflance,”* a “jetté dans les esprits. Yoila av-

“jourd’huiPunigie sourcede Mindifférence de Popinion

en face des érimes administratifs du Ministère actuel.

En 1848, quand d'administration Lafontaine revitt

au pouvair, : le cri. géhéral fut: “ Ayez confianee
‘dans Padministration.VV Seulement ce qu’on voulait,

‘ce n'etait pas la cdn'fidttée éclairée de l’homme qui
examine et discute les äutes des Ministres avant qu’ils

ne deviennent ‘faits accomplis,” mais la confiance

aveugle du partisean'qui approuve avant même que le

maître n’ait pérlé. Depuis, à chaque installation de

ininistère, un novau d’affamés criait jnvariablement:

“ Ayez confiance; ne discutez pas ; n’examinez pas;

“Jes hommes qui sont au pouvoir savent cequ’il faut

“au pays ; acceptez’ ce qu’ila proposent car ils-ont les

“ meilleures intentions du monde.” Et ainsi, petit. à
petit, on a habitué le peuple à marcher les yeux fer—
més et à approuver silencieusement ce qu’il eût forie-
‘ment opposé s’il eÂût pu lire un peu mieux dans
l'avenir. ' !

Cette malheureuse politiqué de Zeit$rz fatre’ prodoit
aujourd’hui ses fruits et les intrigants seuls en pro-
fitent. Comte

Après l’odieuse uaurpation qui vient d'avoir lieu, un
cri général, immense, universel Añrait dû s'élever

d'an’ bout de la Provinceà l’autré contreles vsurpa-
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teurs,Dans chaque Division, dans chaque comté, dans
:@haque. paroisse on aurait dû, si une opinion publique

3 tant soit peu forte efit existé, s’élever hautement contre

da. violation. de la constitution. Que deviennent les

: garanties individuelles, que deviennentles droits de

¢hacun quand la constitution, base de tous les droits,

,fondement nécessaire de tout l’édifice social, est impu-

nément violée.par ceux-là même qui sont chargés de

Ja maintenir ? De ce moment là personne n’est en su-

3 reté chez-lui; la liberté politique n’existe plus que de

8 rom, la liberté civile est menacée, la liberté indivi-

duelle est mise en péril.

3 Eh bien, cette fois encore, on a laissé faire. L’opi-
nion publique est si bien endormie qu’il semble im-

possible de lui redonnerla vie qu’elle a perdue. Des

hommes parfaitement estimables, sincèrement amis de

i leur pays, voient avec alarme l’état de chose actuel;

avouent que le seul remède possible se trouve dans

.ane opposition active aux hommes qui l’ont amené;

admettent qu’il n’y a rien de bon a.attendre et du

‘système responsable tel qu’on nous l’a donné” et

des. hommes qui l‘on fait fonctionner jusqu’à présent;

,et néanmoins quand on les pousse un peu dans la dis-
“cussion, que répondent-ils ?

—Qui sait si d’autres feront mieux ?
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i: Mais avec les hommes actuels, le mal est certain,

fr. réalisé! Leur politique a porté ses fruits, n’est-il

i pas temps de changer?
i —Qui mettrez vous a leur place? .

a —Des hommes nouveaux qui n‘aient pas encore

in failli.
5 —Où les trouverez-vous ?

A —Voyons, allez-vous prétendre que dans les deux

% Canadas il n’existe pasdix autres hommes capables

i de conduire les affaires publiques?
0 —Voilà quatre ou cinq fois que nous changeons,

i et tout va de plus mal en plus mal!

8 —Eh bien faut-il, pour ne plus changer, renoncerà
corriger ce qui existe ?
—Noa sans doute !

_ —Le corrigera-t-on avec les hornmes actuels ?
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—Je ne le pense pas! :
—Vous admettez done alors qu'il faut changer ¥
—Ovisi vous avez des hommes ! :

—Mais si les dix Ministres mouraient, le pays péri”
rait-il ?
—Probablement non. Co CL

—Eh bien, ces dix Ministres, qui sont pleins de la
vie physique, sont morts en tant qu‘hommes politiques
intègres, utiles même. Ils ont violé la constitution, la

loi, ils n‘ont tenu compte d‘aucun devoir, d‘aucun

principe ! Ils ne sont pas légalement Ministres, ils”
sont de véritables usurpateurs du pouvoir. Ils ont en
réalité fait une révolution dans le pays. a
Ce n‘est pas une révolution faitepar le peuple, dans

la rue; c’est une révolution faite contre le peuple et
contre son droit le plus sacré, dans les hautes régions
de ta politique! Ces dix hommes, en saisissant le
pouvoir au moyen d’une :malhonnêteinterprétation de
la loi, ent tout simplement commis un acte de brigan-
dagé que malheureusement la constitution n’a pas pré-
vue, et qu’aucun tribunal ne peut juger au point de
vue constitutionnel.

Loin d’occuper leurs fauteuils de Ministres, ils de-
vraient être maintenant sur le banc des accusés, s‘il y ‘
avait un tribunal dont ils fussent justicables, tomme
ministres. Co co
Avec notre absurde gouvernement responsable, il n’y

en a pas d’antre que Popinion publique; eh bien, l’o-
pinion publique est morte, le système de laissez faire,
introtisé en 1848, l’a:tuée. L’indifférentisme en ma-
tière politique est aujourd’hui la plaie principale du
pays. Le droit individuel est violé, onle tolére! La
constitution aussi l’est; on ne dit mot! Le droit le
plus important des électéurs, celui de contrôler Pact
ceptation des charges publiques, est anéanti au moyen
d’ane sale supercherie ; les électeurs ne protestent pas !
Des fraudes colossales sont prouvées ; le gouvernement
qui est ‘obligé de sévir, protège Ses amis au dieu dé *
les punir ;le peuple re s'Étieut pas ! La loi'est torta-
rée --pout servir les fifa personnelles de quelques intri-

-

a

gants;t les chambres“rédledt fhivieites ! “Bn rimistre *
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jette le défi à la morale publique en. se, moquant de
son serment, d'offige ; la majorité de, l’Assemblée bat
des mains! ! “Le claqueur,le plus forcené, “c'est un
des incendiaires du palais Législatif gn 49.1) Cet bigin-
me devrait’ être au pénitentiaire : nul n ‘est plus pres
de l'oreille des Ministres!!

N’est-il, pas temps, de. se,demander : “ Où ations.
nous ?
Depuis dix- huitans, on-“nous crie : ©Vous avezle

(6 gouvernementresponsable dans toutesa plénitude.”
La preuve c’est° qu’on ne peut pas mettre en accusa-

tion devant un tribunal c impartial et indépendant,”

un Ministre qui, suivant l'expression,dugrand O’Con-
nel, passe à,traveréla constitution et la loi en-carosse
à quatre chevaux.. «i

Nous avons le gouvernement responsable... La
preuve c’est qu ‘un Gouveranegr fait ici impunément ce

que la Reine n’eût jamaia osé faire en Angleterre!
Npos avons. le gouvernement responsable. een ja

preuve c’est que le Gouverneur agit officiellement sans
conseillers responsables de ses actes, et n’est respon-
sable à personne dans la colonie! . :

Quel magnifique gouvernement responsable que ce-
lui sous lequel un Gouverneur accepie une résigna-
tion offerte sous de faux pretextes, dans. unique,
but d’aider ses Ministres aa jouer piece aux membres de:
l’opposition, et après les avoir débarrassés de ceux-ci
en les envoyant à leurs électeurs, encore sous de faux
prétextes, réassermente ceux là deux fois en. douze
heures de temps pourleur épargner, à eux, les. désagré -
ments d’une nouvelle lutte éleetorale-; et. sanctionne
ainsi, lui, le- représentant de la justice et de la morg
le publique dans leur plus hauteexpression, un esca-
motage immoral des droits du pays ! 1
Car que l’on. dise ce que l’on. voudra,la. résignation

du ministère MeDonald étaitfaile sousde faux. pre—
textes puisqu’il s’était vanté, après le vote sur la rao-
tion de M. Piché, de- conserser la confiancede la
Chambre ;et la demande du Gouverneur à. M, Brown.
de lui former une administration était aussi une de-
wande faite sous ds faux prétextes, un pur acte d’hy-
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pocrisie, puisqu’il était décidé d'avance à ne pas fai

accorder de dissolution ; et surtout puisqu’il a permis

à ses ancjens conseillers de revenir an pouvoir sans

réélection, le ‘tont arrangé et réalisé ¢ sans autre avis

legalquécelui des parties intéressées !” "
Quand” on nous “donnait le gouvernement responsa-

ble en 1841,jeme rappelle parfaiteinent gne les hom-

mes ‘un peéd forts en droit constitutionnel trouvaient

alors étrange qu’on fit ces Procureurs-généranx mem-

bres. du ,Edbinet. Cela leur paraissait être, avec rat

son, une ‘anomalie puisque les officiers en loi de Ja

Cooronue devant être les aviseurs légaux de l’admi-

nistration, ils devaientconséquemment n’être pas par-

tie à sez décisions, À Sa taclique ou à ses actes.
Dans une question délicate de conslitutionnalité où

de légalite, comment fe Procureur-général peut-il don-

ner à l’administration dont iF est Le chef, une opinion

indépendanteou désintéressée si, commé chefde par-

ti, il désire faire, ou si on le pousse à faire un acte que

la constitution. ou, la loi défendent? Il est parfaite-

ment clair que dans ce eas, la seulegarantie que l’on

ait que l’administration observera ia constitution et la

loi, c’est le sens intime’ d‘honneur ou de moralité

qui peut exister chez le Pr cureur-général.

Si est instruitet intègre, la constitution et la loi se-

ront souveraines et les droits généraux particuliers

seront strictementprotégés. Si au contraire le Procu-

reur-général.est ignorant, ambitieux, intrigant ou mal-

honnête, la constitutionetJa loi seront toujours inter-

prétées de manière à servir les intérêts de son parli où

sea propres intérêts personnels. 4

Ehbien ! je le demande aux gens impartiaux et sin-
sères, quandle Proeureur-général s’appelle, pour je

Haut-Canada, John A, MeDonald, et pour le Bas-
Canada, G. E. Cartier, n’est-ce pas un.pays réellement

à plaindre que celui qui en est réduit à compler, pour

la protection de ses.droits, sur le sens intime d’honneur

et de moralité politiques qui. peut exister chez des

hommes publics de cette trempe ?
N’ont-ils. pas récemment justifié, sanctionné togtes-

Lea fraudes. électorales
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N'ont--ils pas autorisé la vente des charges publi:
gues?

N'‘ont-ils pas invariablement protégé, défendu avec
acharnement des amis politiques coupables de mal- ;
versation, de défalcation, ou d‘une incapacité notoire ?

N’ont-ils pas conseillé au Gouverneur de commet-
tre un acte déloyal qui ternit son nom comme repré-
sentant de Sa Majesté ?
Ne l’ont-ils pas dominé au point de lui faire sanc-

tionner, dans les intérêts de leur parti, la violation fla-
grante des lois de l‘Etat ?
Ne l‘ont-ils pas amené à commettre lui-même la mo-

querie d’une assermentation faite dans le seul but d’é-
lader la loi?

Si les Procureurs-généraux, n’avaient pas été mem-
bres de l’administration ;. si surtout ils n’avaient eu
aucune connexion de parti, aucuns liens d’intérêts
avec l‘administration, auraient-ils osé conseiller la vio-
lation de la constitution simplement pour maintenir
certains hommes au pouvoir? N'étant pas eux-mêmes
intéressés à ce qu‘elle fut violée, n‘est-il pas probable
qu’ils eussent déclarés inconstitutionnels et illé gaux
ious ces changements de départements auxquels on
n’a eu recours que pour faire indirectement ce quela loi
ne permettait pas de faire directement ?

Il n’y a pas un seul homme de loi dans le pays qui
negdésapprouve hautement cette supercherie ; or n’est-
il pas plus que probableque si les Officiers en loi de
la Couronne avaient été désintéressés dans la ques-
tidn, “ ils auraient coïncidé d’opinivnavec I‘universa-
lité de leurs confrères ?

Jespère, Messieurs, que la crise actuelle va avoir,
en dernier résultat, un eflet salutaire. Elle va démon-
trer au peuple du pays qu’il ne “ contrôle pas assez
ses mendataires.”

Elle va démontrer au peuple que son silence persis-
tant sur là maladministration desaffaires publiques est
regardé par les Ministiés comme un encouragement,
au moins une justification de leurs fautes. L’Hon. M.
Sicotte n’a-t-il pas dit, de son siége de Ministre, en
Chambre, que le peuple du Bas-Canada ne désapprou”

wi  
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- . . . . 9

vait pas le choix d’Ottawa pour capitale, puisqu’il n'y
avait pas eu une seule assemblée dans ce but!

 

pou Les électeurs de St. Hyacinthe sont-ils de cet avis 0
| Elle va démontrer qu’avec notre geuverneimnent r>s-
late ponsable nos hommes publics ont bien tous les tmoy-
Mal ens possibles de faire le mal, mais que le peuple n’a

oie presqu’aucun moyen de les en empêcher! ;
Une Elle va démontrer que les homines politiques peu
pr vent ici se mettre impunément au dessus de la coosli-

tution et de la loi, chose à peu près impossibie en
all Angleterre, vû la puissance de l‘opinion publique.
2 Elle va démontrer que nous n’avons ici, contre les

empiétations du pouvoir, aucunes des garanties que l’on
0 possède en Angleterre. Il y a là contre l’ambition où
li l’égoïsme des hommespuissants, des freins, des moyens

de repression et de contrôle qui n’existent pas ici.
I La crise actuelle va démontrer enfin que la chose la
d plus nécessaire aujourd’hui, pour le pays, que son be-
| soin le plus pressant est l’adoption prompte d’une Cons-

litution écrite qui définisse d’une manière explicite les
{ attributions des corps publics, les pouvoirs des Minis—

tres, les obligations et les devoirs des gouvernants et
les droits des gouvernés.   Voilà ce que doit être, à mon avis, le programmefon-
damental de toute notre politique, le but principal de
tous les honnêtes gens.Il doit être évident pour toutle
monde aujourd’hui qu’avec le système de gouvernement
actuel, toutes les violätions de droits, toutes les fraudes
légales, toutes les intrigues gouvernementales sont
possibles aux gens sans scrupales.
Avec une constitution écrite, il n’y a plus de ques-

tion dangereuse pour l’une ou l’autre section de la pro-
vince, parce que les droits généraux ou sectionnels
seront suffisamment définis.

Maintenant que le Conseil législatif est devenu élec-
tif, il faut définir ses attributions de manière à éviter
même la possibilité d’un conflit entre les deux Cham-
bres. » a
Maintenant qu’un Gouverneur incapable ou très peu

scrupuleux, il n’y a pas de milieu, a cru pouvoir se
départir de la stricte neutralité qu’il doit observer en-
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tre les partis et a fait cause commune avec la droite
5 de la Chambre contre la gauche ; le temps est arrivé |
i de voir s’il n’y à pas moyen de suppléer, d’une ina— |
= ière ou d’une autre, au seul frein aux empiétations

de la Couronne qui existe en Angleterre et que”nous
n'avons pas ici, la puissance de l’opinion publique, qui.
là, force le Souverain de reculer et qui est sans force
ici contre le chef de l’Exécutif qui est responsable ail-
leurs.

Maintenant que des Ministres sans pudeur ont ôsé
violer ouvertement la Constitution et la loi du pays, sa-
chant qu’ils n'étaient constiutionnellementjusticiables
d’aucun tribunal qui fut hors de la sphère d’influence
da Ministère, le temps est venu de songer à la création
et à l’organisation effective d’un tribunal suprême et
indépendant devant lequel les Ministres puissent être
mis en accusation chaque fois qu’ils violeront la Cons-
titution ou la loi, ou qu’ils soriiront de leurs attribu-
tions.
Maintenant enfin qu’une majorité servile, sinon cor—

rompue, de l’Assemblée a autorisé en battant des mains
§ la violation de la Constitution et de loi, et a, consé-
ë quemment, sanctionné une atteinte directe et flagrante
E à tous les droits collectifs et individuels dans le pays,
À il est temps de mettre au-dessus de la Législature un

tribunal qui la contrôle et qui maintienne la Constitu-
tion quand la Législature la viole ou la laisse violer.

i Devantce tribunal au moins les parties lésées seront
i . slres de trouver une protection que l’on ne peut plus
hi
J

 

if espérer de la Législature apres les dénis de justice et
i les hontes multiplies de la dernière session.

Que les honnéles gens se donnent la main, et toutes
les réformes que je viens d’indiquer deviendront promp-

i tement des faits accomplis.

i J'ai l’honneur d’être, Messieurs,

| Votre bien dévouéserviteur,
1 L, A. DESSAULLES.
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